
Préface  

Eclipsée pendant dix longues années, la revue de l’INA parue en 1939 avec ses 602 articles, sous 
l'appellation « Annales de l’Institut National Agronomique », revient aujourd’hui sous une 
nouvelle dénomination, dont l’esprit demeure inchangé et logique puisque l'INA a été érigé en 
grande école et s'appelle désormais l'ENSA. Il s’agit donc, de la nouvelle version des annales de 
l’INA : Algerian Annals of Agronomy (3A).   
 

La revue 3A, est le fruit de l’engagement de ses nouveaux comités de rédaction et de lecture, 
ainsi que son réseau international de référés. L’ensemble de ses acteurs s’est fixé comme 
objectif primordial, à moyen terme, de devenir une référence incontournable dans le domaine 
des sciences agronomiques. Pour atteindre cet objectif, il est tout à fait clair, que le processus 
de publication d’un article doit obéir aux standards internationaux en la matière.   

La revue 3A bénéficie d’une plateforme de gestion électronique de tout le processus éditorial, 
de la soumission à l’acceptation de l’article en passant par la phase d’évaluation et de révision : 
https://www.asjp.cerist.dz/en/PresentationRevue/12. 

 Le processus d’évaluation, se déroulera désormais, comme pour les revues de renom, dans 
l’anonymat total qui est un gage de réussite de toute publication scientifique.   

 

La multiplicité des universités et des centres de recherche, aussi bien à l’échelle nationale 
qu’internationale, dans le domaine des sciences agronomiques, ainsi que la grande diversité des 
thématiques de recherche y afférant, ne peut que contribuer à l’alimentation permanente de la 
revue 3A, et donc certainement de son succès, pour qu’elle soit pérenne et irréprochable en 
termes d’évaluation des articles proposés. Ainsi, elle pourra s’imposer en offrant un espace 
scientifique de qualité à nos enseignantschercheurs et chercheurs pour publier leurs travaux.   

Face aux revues prédatrices et payantes, la tache des chercheurs pour trouver des revues 
crédibles se complique de plus en plus, notamment lorsque leur laboratoire d’affiliation ne 
possèdent pas les moyens financiers nécessaires pour payer les frais de publications dans les 
bonnes revues. La revue 3A serait une alternative de choix pour échapper aux revues prédatrices 
et payantes du domaine des sciences agronomiques.   
 

Le présent volume avec ses numéros 1 & 2, s’articule autour de certaines thématiques de 
recherches développées actuellement dans notre pays.  Certes, il ne reflète pas toute la réalité 
des thématiques abordées, mais au moins il donne une idée sur le degré de maturité de la 
recherche agronomique en Algérie. Les prochains numéros de cette revue, seront certainement 
plus riches et plus diversifiés en articles.   

 

 

 

                                                           Directeur de la revue : Pr. Lakhdar KHELIFI 

 

 

 

 

 

 



  

Preface 

Eclipsed for ten long years, the INA journal published in 1939 with its 602 articles today, under 
the title "Annales de l'Institut National Agronomique" (Annals of the National Agronomic 
Institute), returns today under a new title, whose spirit remains the same, even if the language 
of the title has changed. This is the new version of the annals of the INA: Algerian Annals of 
Agronomy (3A).   

The 3A journal is the result of the commitment of its new editorial and reading board, as well as 
its international network of referees. All of its actors have set as a primary objective, in the 
medium term, to become an essential reference in the field of agronomic sciences.  To achieve 
this objective, it is quite clear that the process of publishing of an article must comply with 
international standards in this field.    

The 3A journal benefits from an electronic management platform for the entire editorial process, 
from the submission to the acceptance of the article through the evaluation and revision phase: 
https://www.asjp.cerist.dz/en/PresentationRevue/12. The evaluation process will now take 
place, as for renowned journals, in total anonymity, which is a guarantee of success for any 
scientific publication.   

The multiplicity of universities and research centers, both nationally than internationally, in the 
field of agronomic sciences, as well as the great diversity of research topics related to it, can only 
contribute to the permanent supply of the 3A journal, and thus certainly its success, so that it is 
perennial and irreproachable in terms of evaluation of the proposed articles. Thus, it will be able 
to impose itself by offering a credible scientific space to our teacher-researchers and researchers 
to publish their works.   

Faced with predatory and paying journals, the task of researchers to find credible journals 
becomes more and more complicated, especially when their affiliated laboratories do not have 
the financial means to pay the costs of publishing in the right journals.  The 3A journal, could be 
an alternative of choice to escape the predatory and paying journals in the field of agricultural 
sciences.   

The present volume with its numbers 1 & 2, is structured around some research themes 
currently developed in our country.  Although it does not reflect all the reality of the topics 
addressed, it at least gives an idea of the degree of maturity of agricultural research in Algeria. 
As soon as the present volume is published, the next issues of this journal will certainly be richer 
and more diversified in articles.   

 

                                                                                            Director of the journal : Pr. Lakhdar KHELIFI 
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Résumé :  

Parce-que l’indivision foncière touche presque la moitié des superficies agricoles utiles, il a 

semblé utile de voir si cette forme juridique favorise ou non le développement agricole. Une 

enquête faite auprès d’exploitations sur terres privées et sur terres publiques dans la daïra de 

Timezrit révèle que 43 % des exploitations enquêtées sont en indivision et couvrent 59 % de la 

superficie totale des mêmes exploitations. Elle montre, en outre, que, contrairement à ce qu’on 

pouvait penser, le nombre d’indivisaires par exploitation n’est pas très important (10 % des 

exploitations enquêtées déclarent 5 indivisaires ou plus), et que l’indivision n’est pas un 

phénomène subi mais désiré par 89,5 % des enquêtés, surtout parce-que cela permet une 

meilleure valorisation de l’exploitation. Les inconvénients de l’indivision révélés par l’enquête 

sont : a) 32 % des exploitants en indivision déclarent que l’indivision les freine dans leur 

volonté d’investir ; b) Il y a plus de terres non exploitées dans les exploitations indivises ; c) Les 

exploitations en indivision ont des cultures peu diversifiées et pratiquent peu l’élevage. Malgré 

ces indices négatifs, l’enquête révèle que les exploitations indivises sur terres privées 

investissent plus par hectare que les exploitations individuelles. L’inverse est constaté chez les 

exploitations agricoles sur terres publiques. 

Mots clés : Indivision – Propriété foncière – Algérie 

Abstract : 

Because the landowning division affects almost half of the useful agricultural areas, it seemed 

useful to see whether this legal form favors agricultural development or not. A survey of farms 

on private land and public land in the Timezrit daïra reveals that 43% of the farms surveyed are 

in joint ownership and cover 59% of the total area of the same farms. It shows, moreover, that, 

contrary to what one could think, the number of owners by exploitation is not very important 

(10% of the farms surveyed declare 5 undivided co-owners). Indivision is not a phenomenon 

experienced but desired by 89.5% of respondents, especially because it allows a better valuation 

of land. The disadvantages of the indivision revealed by the survey are: a) 32% of the indivision 

operators declare that the indivision hinders them in their will to invest; (b) There is more 

uncultivated land on undivided farms; (c) Farms in joint ownership have little diversified crops 

and practice little breeding. Despite these negative indices, the survey reveals that undivided 

private land holdings invest more per hectare than individual farms. The reverse is true for 

farms on public land. 

Keywords : Land indivision - land ownership - Algeria 
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Le présent travail s’intéresse à 

l’indivision foncière et pose la question de 

savoir si ce statut de la terre favorise ou non 

le développement de l’agriculture en 

Algérie. L’intérêt de cette question est 

évident quand on sait d’une part que 

l’Algérie connaît une forte dépendance 

alimentaire vis-à-vis de l’étranger avec 

l’importation de 68 % de la nourriture de sa 

population (moyenne annuelle sur la 

période quinquennale 2007-2011) et quand 

on sait d’autre part que l’indivision foncière 

touche – selon le dernier recensement 

général de l’agriculture de 2001 - près de la 

moitié des superficies agricoles utiles 

totales de statut juridique melk1 (46,3 %) et 

29,5 % des superficies irriguées (MADR, 

2003). Après avoir défini l’indivision, 

explicité le cadre d’analyse de notre 

investigation, vu comment différents 

chercheurs ont répondu à notre question 

dans le monde et en Algérie et exposé la 

méthodologie suivie dans notre recherche, 

nous rendrons compte des résultats de 

l’enquête que nous avons menée auprès 

d’un échantillon d’agriculteurs de la vallée 

de la Soummam. 

1. Définition de l’indivision 

foncière et cadre d’analyse 

Malaurie (1989) définit l'indivision 

comme «la situation juridique où au moins 

deux personnes sont titulaires en commun 

de droits de même nature exercés sur un 

même bien ou sur un même ensemble de 

biens, sans qu'il y ait division matérielle de 

leurs parts ». Elle peut aussi se définir 

comme «la copropriété d’un bien dans 

lequel chaque copropriétaire dispose d’une 

quote-part exprimée par une fraction de la 

propriété indivise. Elle résulte le plus 

souvent d’une succession mais aussi,  dans 

une moindre mesure,  d’un achat conjoint. 

Le droit de chaque indivisaire porte sur 

l’ensemble et non sur une partie déterminée 

du bien commun. En matière successorale,  

les héritiers se partagent le droit de 

                                                           
1 Les terres de statut melk couvrent 69 % de la 

superficie agricole utile (SAU) totale. Aux 

terres melk en indivision, il faut ajouter les 

superficies du domaine privé de l’Etat cultivées 

par les exploitations agricoles collectives 

(EAC), soit 11 % de la SAU totale. 

propriété sur le bien et non le bien lui-

même car ce dernier est indivis. Il n’y a 

donc pas de matérialité sur le bien en 

question des quotes-parts de chacun» 

(Gignoux,  2015). Pour Bardach (1977), il 

n'est pas nécessaire que l'indivision des 

biens soit fixée par le droit écrit,  elle peut 

constituer une coutume respectée par les 

gens et par les juridictions. 

Suivant Benachenhou (1976) pour qui 

« l’indivision est une institution qui conduit 

à un entrelacement, parfois très complexe, 

de droits de propriété sur la terre de sorte 

qu’aucun des indivisaires ne peut aliéner la 

terre puisque celle-ci demeure dans 

l’indivision », on adoptera comme cadre 

d’analyse de l’indivision foncière la théorie 

néo-institutionnelle. Selon cette théorie, et 

d’après Ménard (2003), une institution est 

« un ensemble de règles durables, stables, 

abstraites et impersonnelles, cristallisées 

dans des lois, des traditions ou des 

coutumes, et encastrées dans des dispositifs 

qui implantent et mettent en œuvre, par le 

consentement et/ou la contrainte, des modes 

d’organisation des transactions ». Dans le 

même texte, cet auteur soutient qu’il y a des 

institutions plus efficaces que d’autres dans 

le sens où il y a « efficacité comparative ». 

Pour cet auteur, ces institutions 

« efficaces » permettent de diminuer les 

coûts de transactions entre les agents et 

d’augmenter de façon importante les 

volumes de productions. Il paraît donc 

légitime de poser la question de savoir si 

l’indivision foncière, en tant qu’institution, 

est une institution plus efficace du point de 

vue de la production agricole que 

l’institution de la propriété non indivise ? 

2. L’indivision foncière dans la 

recherche académique 

La recherche académique examine 

l’indivision à la fois sur le plan de son 

importance quantitative (nombre 

d’exploitations en indivision, superficies 

couvertes par ce statut) et sur le plan de ses 

effets sur le développement agricole (sur les 

productions et les rendements agricoles). 

Selon Bourbouze & Gibon (1999), dans le 

Maghreb, l’indivision occuperait des 

« superficies considérables ». 
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Au Maroc, l’indivision – d’après une 

enquête de 1997 dont les résultats sont 

repris dans une étude de la Banque 

mondiale (2008) - concernerait 46 % des 

propriétés et couvrirait aussi presque la 

moitié  des superficies agricoles utiles (46 

%) ; le nombre moyen d’indivisaires par 

propriété serait de 7 et chaque indivisaire 

est propriétaire en moyenne de 2 hectares. 

L’étude de la Banque mondiale reconnaît 

que le maintien de l’indivision peut être 

utile quand la création d’emplois hors 

agriculture est insuffisante pour absorber 

l’excédent de main-d’œuvre agricole. Cela 

éviterait un exode rural massif et ses 

conséquences néfastes. Mais l’étude 

recommande chaudement une politique 

active de liquidation de l’indivision parce 

que cela autoriserait la circulation du 

foncier agricole des agriculteurs les moins 

performants aux agriculteurs les plus 

performants. On notera que cette étude ne 

donne aucune preuve de la moindre 

performance économique des propriétés 

indivises par rapport aux propriétés 

individuelles. 

En Tunisie, les statistiques officielles 

disponibles ne donnent pas d’indications 

sur l’état de l’indivision. Cependant, la 

similitude avec le Maroc et l’Algérie en 

matière de droit musulman pour l’héritage 

et en matière de niveau de développement 

économique fait supposer que l’indivision y 

présente les mêmes caractéristiques. Quant 

à ses effets, une enquête de Chemak et al. 

(2006) n’a pu conclure que les tenures 

foncières (parmi lesquelles l’indivision) 

constituent une entrave au développement 

agricole et les résultats de leur étude 

montrent que le statut foncier ne serait pas 

lié au fonctionnement de l’exploitation 

(système de production) ni au revenu 

agricole. Pourtant, l’Observatoire National 

de l’Agriculture (ONAGRI, 2016) affirme, 

au contraire, que « le statut des terres est 

complexe et cette complexité, accentuée 

par l’indivision, n’encourage pas 

l’investissement et empêche le recours au 

crédit pour le financement de l’activité 

agricole ». 

Dans les Caraïbes, l’indivision familiale 

serait un marqueur de la structure foncière 

des îles anglophones et francophones 

(Besson, 1979). 

En France, l’indivision du foncier 

agricole semble peu importante, sauf dans 

certaines îles. Il en est ainsi en Corse où, 

malgré l’absence de données chiffrées, le 

Conseil Economique, Social et Culturel 

Corse (2009) juge l’indivision foncière 

« anormalement prolongée » et 

« anormalement répandue ».  

En Algérie, quelques études ont été 

menées qui, elles, portent des avis sur les 

effets de l’indivision sur le développement 

agricole. 

Arfa-Chorfi (2006) a mené une étude sur 

un échantillon représentatif d’exploitations 

agricoles de la commune d’Aïn Abid dans 

la wilaya de Constantine. 72 % des 

exploitations ont des terres en indivision et 

l’indivision couvre 38 % des superficies 

totales. L’auteur montre que l’indivision 

touche surtout la classe d’exploitations 

comprises entre 20 et 50 hectares et qu’au-

delà de 100 ha, l’indivision ne concerne que 

4 % des exploitations. Il note en conclusion 

que « de plus en plus, les cohéritiers veulent 

récupérer leurs parts du patrimoine familial 

pour les vendre mais se trouvent confrontés 

aux héritiers qui ne veulent pas vendre. 

L’indivision bloque alors toute transaction 

foncière et … freine en même temps le 

développement de l’activité agricole ». 

L’enquête de Nemouchi (2011) dans la 

commune de Salah Bouakouir (wilaya de 

Skikda) a porté sur 153 exploitations 

(secteur privé et exploitations agricoles 

collectives –EAC- et individuelles –EAI- 

sur le domaine privé de l’Etat).  

Dans cette enquête, les terres en propriété 

privée forment 36 % des terres et sont 

toutes en indivision mais sont partagées 

entre les héritiers de façon informelle, 

chacun cultivant une parcelle, parcelle 

toujours inférieure à un hectare. Cette 

situation, note Nemouchi, pousse les 

indivisaires à louer des parcelles à des tiers 

et/ou à trouver des revenus extérieurs. Le 

maintien de l’indivision dans la commune a 

pour cause, selon Nemouchi, l’absence d’un 

acte de propriété écrit pour réaliser le 

partage officiel entre les héritiers. Mais 

l’auteur omet de dire si les indivisaires ont 

exprimé le vœux de partager officiellement 

si la possibilité légale se présentait. 
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L’enquête de Nemouchi révèle que 42 % 

des terres de la commune de Salah 

Bouakouir sont propriété privée de l’Etat et 

sont exploitées en indivision par les 

attributaires des exploitations agricoles 

collectives (EAC). D’après l’enquête, ces 

derniers se partagent de fait l’exploitation et 

chacun d’entre eux loue sa parcelle à des 

tiers pour de courtes durées. Bien sûr, cela 

se fait dans l’illégalité et l’administration 

agricole ferme les yeux. Si un attributaire 

veut investir sur sa parcelle et demander un 

crédit bancaire, la banque lui demande 

d’avoir l’accord de tous les autres membres 

de l’EAC et oblige donc ces derniers à être 

solidaires parce qu’indivisaires sur l’EAC. 

3. L’enquête sur l’indivision dans la 

daïra de Timezrit. 

 

3.1. Brève présentation du secteur 

agricole de la daïra de Timezrit 

La daïra de Timezrit a été choisie pour 

faire l’enquête sur l’indivision tout 

simplement parce qu’on pouvait y trouver 

facilement un hébergement pour les 

enquêtrices, lesquelles – étant originaires de 

la région - avaient en outre un bon contact 

avec les autorités administratives locales 

(agricoles et municipales). 

Située à environ 40 km de la ville de 

Béjaia, la daïra – qui présente la 

particularité de n’être constituée que d’une 

seule commune2 – s’étend sur les deux rives 

de l’oued Soummam (cf. carte ci-dessous). 

Elle couvre 3 809 hectares de superficie 

totale dont 650 ha en plaine de sols 

profonds sur les deux berges de l’oued, le 

reste étant constitué des pentes relativement 

abruptes des montagnes encadrant la vallée 

de la Soummam. Au recensement général 

de l’agriculture de 2001, la daïra recélait 

environ 1990 ha de superficie agricole utile 

(SAU) et 1183 exploitations avec une 

superficie moyenne de 1,7 ha. Les 

exploitations de moins d’un hectare 

représentaient 46 % du total des 

exploitations et couvraient 12 % de la SAU. 

                                                           
2 Une daïra (équivalent d’une sous-préfecture 

française) est une entité administrative qui 

comprend généralement plusieurs communes. 

 

3.2. L’échantillonnage et le 

déroulement de l’enquête. 

La population mère (la base 

d’échantillonnage) de laquelle a été tiré 

l’échantillon de 

notre enquête est contenue dans un fichier 

informatique qui nous a été remis par 

l’administration agricole de la daïra de 

Timzerit. Compte tenu de la faible 

superficie couverte par les exploitations de 

moins d’un hectare, n’ont été retenues dans 

la population mère que les exploitations 

d’un hectare et plus, soit 334 exploitations 

dont on a tiré un échantillon de 120 

agriculteurs par la méthode probabiliste 

simple. La détermination de cet échantillon 

a été faite en appliquant la formule de 

Bernoulli. Dans le but de palier le risque de 

ne pas pouvoir enquêter certains 

agriculteurs faisant partie de l’échantillon 

(ceux injoignables et ceux refusant de subir 

le questionnaire), et pour ne pas tomber en 

dessous de la taille minimale qui garantit la 

précision dans l'estimation des paramètres, 

l’échantillon a été augmenté à 132. 

Le questionnaire a été passé auprès des 

agriculteurs de l’échantillon au cours des 

mois de mars et avril 2017. La région étant 

kabyle, la langue berbère a été utilisée 

systématiquement dans les entretiens avec 

les agriculteurs quand une question avait du 

mal à être comprise quand on l’exprimait en 

arabe ou en français. 
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Figure 1. La daïra de Timezrit parmi les daïras de la wilaya de Béjaia 

1. Adekar • 2. Akbou • 3. Amizour • 4. Aokas • 5. Barbacha • 6. Béjaïa • 7. Beni 

Maouche • 8. Chemini • 9. Darguina • 10. El Kseur • 11. Ighil 

Ali • 12. Kherrata • 13. Ouzellaguen • 14. Seddouk • 15. Sidi-Aïch • 16. Souk El 

Ténine • 17. Tazmalt • 18. Tichy • 19. Timezrit 

 

4. Résultats et discussion 

4.1. Quelques caractéristiques de 

l’indivision dans la daïra de 

Timezrit 
a) Au total, l’indivision apparaît 

comme très importante. 43 % des 

exploitations enquêtées sont en indivision et 

couvrent 59 % de la superficie totale des 

mêmes exploitations (cf. tableau 1).  

b) Les superficies en indivision sont 

aussi importantes sur les terres privées que 

sur les terres du domaine privé de l’Etat 

concédées aux exploitations agricoles 

collectives (EAC). Pour ce qui est des terres 

en propriété privée, 38 % des exploitations 

sont en indivision et couvrent les deux tiers 

des superficies (64 %) de cette catégorie 

d’exploitations. Pour ce qui est des 

exploitations sur les terres faisant partie du 

domaine privé de l’Etat, 32.5 % d’entre 

elles restent en indivision mais couvrent 

plus de la moitié (53 %) des superficies 

relevant du domaine privé de l’Etat. 

c) Contrairement à ce qu’on pouvait 

penser, le nombre d’indivisaires par 

exploitation n’est pas très important. 

Seulement 10 % des exploitations déclarent 

5 indivisaires ou plus (le maximum étant 8) 

(cf. tableau 2).  
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Tableau 1. Les exploitations enquêtées selon le statut juridique des terres exploitées 

Statut juridique des exploitations Nombre % Superf (ha) % 

En propriété privée individuelle 42 52,5% 117 36% 

En propriété privée    indivise 38 47,5% 209,8 64% 

Total 80 100% 326,8 100% 

Exploitations individuelles issues d’EAC 27 67,5% 117.5 47% 

Exploitations indivises issues d’EAC 13 32,5% 128 53% 

Total 40 100% 245.5 100% 

Source : Notre enquête. 

Tableau 2. Nombre d’indivisaires par exploitation chez les privés 

Nombre d’indivisaires par 

exploitation 
Effectifs d’exploitations Pourcentage 

2 8 21% 

3 16 42% 

4 10 26% 

5 2 5% 

8 2 5% 

Total 38 100% 

Source : Notre enquête. 

 

d) A la question de savoir s’ils restent 

en indivision par obligation ou par choix, 

seulement 10,5 % des enquêtés en 

indivision sur terres privée restent en 

indivision par obligation, c’est-à-dire 

aimeraient rompre l’indivision mais ne le 

peuvent pas parce qu’il n’y a pas entente 

sur les modalités du partage. Les autres 

répondent massivement (89,5 %) qu’ils 

sont en indivision par choix. Parmi ces 

derniers, 52,6 % pensent que tant qu’il n’y 

a pas de conflit entre les indivisaires, le 

partage est inutile, d’autant plus que 

l’indivision permet à certains l’entraide 

dans le partage des tâches agricoles et en 

matière de financement de l’exploitation. 

Mais ils ne négligent pas l’idée du partage 

une fois que leurs enfants auront atteint 

l’âge de reprendre l’exploitation. Ce qui 

laisse penser que l’indivision est présente 

chez la catégorie de personnes les moins 

âgées. En effet, les moins de 50 ans 

représentent 69% des enquêtés en 

indivision, alors qu’ils représentent 

seulement 20% chez les propriétaires 

d’exploitations individuelles. Parmi les 

indivisaires par choix, 22,9% restent en 

indivision par refus de démembrer le 

patrimoine familial en parcelles trop 

exiguës, même si certains estiment quand 

même que le fait d’être en indivision se 

révèle être un frein à l’investissement. Il 

s’agit donc d’une optique de préservation 

d’une exploitation économiquement 

viable. Enfin, pour 14% des indivisaires 

par choix, le partage n’est pas 

envisageable, car cela ne fait pas partie de 

leurs traditions familiales. En effet, dans 

cette catégorie, on retrouve les 

indivisaires qui continuent d’exploiter les 

terres entre cousins. Ils ne souhaitent pas 

sortir de l’indivision dans un but de 

protection de la propriété familiale. 

Comme l’affirme Koussigan (1966), « la 

terre, avant d'être soumise à la 

souveraineté particulière de ceux qui la 

cultivent, est le symbole de la cohésion 

d'un groupement humain, c'est le bien 

d'une grande famille dont certains 

membres sont morts, d'autres vivants, 

d'autres encore à naître. L'indivision est 

ainsi un état définitif ». 

e) Malgré, la très forte majorité 

d’indivisaires par choix, une très forte 

minorité des chefs d’exploitations 
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indivises (42 %) se déclare en faveur de la 

promulgation d’une loi imposant la 

rupture de l’indivision. Cela semble 

indiquer que cette minorité, bien qu’ayant 

choisi l’indivision, pense que celle-ci 

n’est pas viable sur le long terme et 

qu’elle finit par engendrer des conflits 

entre indivisaires. 

f) Légalement, les membres des 

exploitations agricoles collectives (EAC) 

sont en indivision conformément à la loi 

ayant créé ces exploitations. Ils n’ont 

donc pas le choix de rester ou non en 

indivision. Dans les faits, beaucoup 

d’EAC ont éclaté du fait de la mésentente 

entre leurs membres. Ainsi, seulement 

quatre sur les 21 EAC formées en 1987 

dans la daïra de Timezrit n’ont pas éclaté. 

Toutes les autres se sont divisées en 

exploitations soit individuelles soit 

comprenant deux membres ou plus. Notre 

échantillon comprend quatre EAC qui ont 

conservé leur composition initiale, 9 EAC 

qui n’ont pas complètement éclaté dont le 

nombre de membres varie de 2 à 6 et 27 

exploitations individuelles issues d’EAC 

éclatées. On peut donc affirmer que toutes 

les exploitations ayant deux membres ou 

plus sont indivises par choix puisque leurs 

membres n’ont pas voulu être exploitants 

individuels. 

 

4.2. L’indivision freine-t-elle le 

développement des exploitations 

agricoles ? 

Plusieurs indices poussent à répondre 

affirmativement à cette question. 

a) A la question de savoir si le fait 

d’être en indivision les empêche ou non 

de réaliser certains investissements, les 

avis des 38 exploitants en indivision sur 

terres privées divergent mais une forte 

minorité (12 soit 32 %) répond 

positivement à cette question. Dans cette 

minorité, certains aimeraient se risquer 

dans l’aviculture (50%), mais la 

construction d’un bâti requiert l’accord de 

tous les indivisaires, ce qui n’est pas 

évident quand les perspectives pour ces 

terres diffèrent. Alors qu'en effet d’autres 

voudraient planter des agrumes (33%), sur 

des terres restées à l’abandon, ou 

simplement moderniser le système 

d’irrigation (17%). Mais tout cela 

requiert, des investissements qu’une seule 

personne ne peut prendre en charge. Pour 

les exploitants sur terres publiques (EAC 

non éclatées ou partiellement éclatées), 

38% des enquêtés en situation 

d’indivision (soit 5 enquêtés) ressentent 

l’indivision comme un obstacle à leur 

volonté d’investir dans des cultures 

maraîchères sous serres pour certains, le 

rajeunissement des vergers d’agrumes, le 

greffage d’oléastres pour d’autres ou 

l’utilisation de systèmes d’irrigation 

d’appoint. Sur ces cinq enquêtés, quatre 

ne veulent pas constituer des exploitations 

individuelles soit parce qu’ils estiment ne 

pas être capables de subvenir tout seul aux 

travaux, soit parce qu’ils craignent que 

leurs voisins ex-indivisaires négligent 

parfois de faire les traitements 

phytosanitaires sur leurs parcelles mettant 

ainsi en danger leurs propres cultures. Le 

cinquième ne veut pas rompre l’indivision 

parce que les indivisaires ne s’entendent 

pas sur les modalités du partage. Il faut 

noter que les exploitants individuels issus 

d’EAC éclatées ne peuvent obtenir un 

crédit bancaire pour réaliser un 

investissement que s’ils ont l’accord de 

tous les membres de leur EAC d’origine 

dont ils sont censés faire toujours 

légalement partie. 

b) En matière d’occupation des sols, la 

principale différence entre exploitations 

en indivision et les exploitations 

individuelles est l’existence de terres nues 

(non exploitées) chez les premières et 

l’absence de cette catégorie de terres chez 

les secondes.  Ces terres représentent 16% 

de la superficie totale des exploitations 

indivises privées et appartiennent toutes à 

des exploitations de très petite taille. 

c) Les exploitations privées 

individuelles pratiquent un système de 

culture plus diversifié que les 

exploitations en indivision. Ainsi, on 

constate que la superficie cultivée en 

olivier est plus importante sur les terres 

indivises : 59% contre 29% sur les terres 

individuelles. Sachant que l’olivier est un 

arbre peu exigeant, son entretien ne va pas 

engendrer de conflits entre les héritiers 

contrairement aux arbres fruitiers qui sont 

plus exigeants, ainsi que les céréales et les 

cultures maraîchères qui peuvent causer 

des différends quant au choix de 
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l’assolement. Cela permet d’émettre 

l’hypothèse que l’olivier arrange plus les 

indivisaires parce qu’il demande moins de 

travail et de dépenses monétaires. 

  

Tableau 3. Investissement agricole moyen de 1989 à 2016 exprimé en dinars constants 

2001. 

 

Exploitations 

privées indivises 

Exploitations 

privées 

individuelles 

EAC indivises 

Exploitations 

individuelles issues 

d’EAC 

Investissement 

moyen par 

exploitation 

(DZA) 

4 820 677 1 598 707 1 449 566 1 413 096 

Superficie 

moyenne (ha) 
6.32 3.97 8.40 5.09 

Investissement 

moyen par ha 

(DZA) 

762 765 402 697 172 567 277 622 

Source : Notre enquête. 

d) Les exploitations indivises sont 

moins intensives en élevage que les 

exploitations individuelles en ayant 2,5 

unités de gros bétail (UGB) à l’hectare 

contre 2,9 UGB pour les secondes. Quant 

aux EAC et aux exploitations issues 

d’EAC, seulement 5 sur 40 possèdent un 

élevage. 

Pour corroborer les indices ci-dessus 

tendant à montrer la plus grande efficacité 

des exploitations individuelles par rapport 

aux exploitations indivises, nous avons 

estimé le niveau d’investissement par 

hectare sur la période 1989-2016 pour les 

deux types d’exploitations3. Pour chaque 

type d’exploitation, nous avons additionné 

les investissements réalisés durant la 

période après avoir converti les 

investissements en dinars constants 

(base). Nous avons alors rapporté cette 

somme à la superficie totale occupée par 

chaque type d’exploitation. Le résultat de 

cet exercice semble aller à l’encontre des 

indices relevés précédemment. En effet, le 

tableau 3 montre pour les exploitations 

indivises sur terres privées que leur niveau 

d’investissement par hectare est bien plus 

élevé que celui les exploitations 

individuelles, ce qui tend à prouver que, 

globalement, les exploitations indivises 

favorisent plus les investissements à la 

ferme que les exploitations individuelles. 

Cela peut s’expliquer par la solidarité 

                                                           
3 1989 est l’année de dissolution des anciens 

domaines agricoles socialistes et de création des 

EAC. 

financière des indivisaires (dont beaucoup 

ont un revenu extérieur à l’exploitation), 

solidarité qui est, bien sûr, absente chez 

l’exploitant individuel. On constate 

l’inverse pour les exploitations agricoles 

sur terres publiques. L’investissement par 

hectare y est plus élevé sur les 

exploitations individuelles issues d’EAC 

que sur les exploitations indivises (EAC et 

EAC partiellement éclatées). Dans ce cas, 

la sortie de l’indivision – même 

informelle – a favorisé l’investissement. 

Cela peut s’expliquer par le fait que les 

EAC ont hérité de matériels, bâtiments et 

autres infrastructures (par exemple 

forages), cet héritage diminuant leur 

besoin d’investissement4, contrairement 

aux exploitations individuelles issues 

d’EAC qui ont dû acquérir un minimum 

d’équipements pour pouvoir fonctionner 

en dehors des EAC mères. 

5. Conclusion 

L’indivision apparaît comme une 

institution ambivalente. Dans certains cas, 

elle favorise le développement agricole, 

dans d’autres elle s’avère y être un frein. 

L’enquête sur la daïra de Timezrit tend à 

montrer que, globalement, l’indivision a un 

effet positif sur le développement des 

exploitations agricoles parce qu’elle 

favorise l’investissement plus qu’elle ne le 

                                                           
4 Au cours de nos enquêtes, nous avons trouvé 

les membres d’une EAC réparant la boîte de 

vitesse d’un vieux tracteur à chenille datant des 

années quatre-vingt. 
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freine et même si les systèmes de 

production qui y dominent semblent être 

moins intensifs que ceux pratiqués par les 

propriétaires individuels. Il reste, 

cependant, que l’indivision semble 

entraîner la non culture des micropropriétés 

(qui couvrent 16 % des terres en indivision 

dans notre étude, ce qui n’est pas 

négligeable) et gêner un nombre non 

négligeable d’indivisaires dans leur volonté 

d’investir (32 % des indivisaires enquêtés 

sur terres privées et 38 % des indivisaires 

sur terres publiques). Mais, il faut souligner 

que la très grande majorité des indivisaires 

sur terres privées déclare avoir fait le choix 

de rester en indivision (89,5%) même si 

certains d’entre eux déclarent en même 

temps être freinés dans leur volonté 

d’investir. Il en va de même pour les 

indivisaires sur EAC non ou partiellement 

éclatées. Cette ambivalence de l’indivision 

conduit à être prudent en matière de 

politique à mener dans ce domaine. 

D’autant plus que l’étude objet de ce papier 

ne couvre qu’une petite région. Il 

conviendrait de la reproduire sur des 

régions ayant des caractéristiques 

économiques, sociales et naturelles 

différentes.  
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Abstract   

Eighteen Trichoderma isolates with high potential antagonist against phytopathogenic fungi were 

obtained from soil, chickpea rhizosphere and seed. Based on morphological character, two groups were 

distinguished among the eighteen Trichoderma isolates obtained. The first group consisted on 10 

isolates (T1, T2, T4, T5, T8, T9, T10, T11, T14 and T17), of which the conidiophore morphology, as 

well as the branches and the phialides morphology corresponds to the Longibrachiatum section. These 

isolates exhibited a morphological variability, which made species identification very difficult. While, 

the second group (8 isolates) consisted on isolates with inflated phialides disposed in pairs or in verticils 

such as Pachybasum section. The second group isolates presented globular conidia, and based on 

conidia sizes this group was subdivided in two subgroups. The first one included the isolates: T6, T12, 

T15, T16, and T18 while the second one included the isolates: T3, T7, and T13. The first subgroup 

isolates have conidiophore with short branches such as Pachybasum section, while the second ones 

show long branches. Phylogenetic analysis based on ITS clustered the eighteen Trichoderma strains on 

two branches and three groups. The first group includes the ten Longibrachiatum section isolates which 

clustered with reference strains of T. longibrachiatum species. The second contains the 5 isolates T6, 

T12, T15, T16 and T18 with reference strains of T. harzianum and its teleomorph H. lixii. The third one 

grouped isolates T3, T7 and T13, reference strains of T. atroviride and its teleomorph Hypocrea 

atroviridis. Species determination based on classical approaches has shown that morphological criteria 

are not enough to determine species identity.  

Key words: Morphological characteristics, PCR, ITS region, molecular phylogeny.  

 

1 Introduction 

The ascomyceteous genus Trichoderma Pers.  

(Hypocreales, Hypocreacea) include soil-born 

fungi which are also frequently isolated from 

decaying wood, and inhabit diverse ecological 

niches. Some species of the genus Trichoderma 

act as biocontrol agents against plant pathogens, 

and others are economically important 

producers of industrials enzymes and antibiotics 

(Druzhinina et Kubicek, 2005). Although this 

genus had been introduced by Persoon (1794), 

the identification of its species has remained 

problematic until relatively recently (Bisset et 

al., 2003). Classical approaches based on the 

use of morphological criteria are as in several 

other fungi, difficult to apply to Trichoderma, 

due to the plasticity of characters. Identification 

of the isolates at species level has been proved 

to be difficult, due to the degree of 

morphological similarities between them. The 

first significant attempt to monograph the genus 

was made by Rifai (1969), who adopted the 

concept of “aggregates species”, and 

distinguished nine “species aggregates”, some 

of which comprised two or more 

morphologically indistinguishable species and 

who recognized that the nine species aggregates 

were not biological species. A deep  analysis of 

morphological variation within the genus was 

adopted by Bissett (1984, 1991a, 1991b, 1991c, 

1992), who described five sections named, 

Longibrachiatum,        Pachybasum  

Trichoderma,                              Saturnisporum,                         
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Hypocreanum, on which he differentiated 

27 species in Trichoderma based on 

morphological characters. At the same time, 

Bissett (1991b) admitted that the resolution 

of the species identity within the genus 

Trichoderma can only be achieved through 

the combination of morphological, 

molecular studies as well as the study of the 

life cycle of the fungus. Samuels et al. 

(1998) were the first to apply this 

integration of studies, by resolving the ten 

species in Trichoderma section 

Longibrachiatum. Studies were based on 

teleomorph and anamorph morphologies 

and nucleotides sequence of the internal 

transcribed spacer (ITS) region of the 

rDNA (ITS1-5.8S-ITS2). Almost all recent 

studies have used molecular data to 

characterize and identify species (Kullnig-

Gradinger et al., 2001; Chaverri and 

Samuels, 2004). 

The genus Trichoderma currently contains 

more than 260 species; the majority of these 

species have been described during these 

last two decades. Species description has 

been based mainly on phylogenetic 

analyzes of DNA sequences (Bissett et al., 

2015; Chaverri et al., 2015). The recent 

classification of the genus Trichoderma 

based on DNA sequence analysis 

distributes species into phylogenetic clades 

(Druzhinina et al., 2012; Chaverri et al., 

2015).  Druzhinina et al. (2012) and 

Samuels et al. (2012) recognized 21 species 

within the Longibrachiatum clade, 

including eight new species based on 

phylogenetic analyses using endochitinase 

(CHI18-5, syn. ECH42), translation 

elongation factor 1-α (TEF1) and 

calmodulin (CaM1) sequence data. 

Recently, five additional novel species in 

the genus Trichoderma were reported and 

described from South Africa based on 

molecular identifications using translation 

elongation factor 1-α (TEF1), rDNA 

internal transcribed spacers (ITS1-5.8S-

ITS2), endochitinase, calmodulin and RNA 

polymerase II subunit B. These five species 

are T. beinartii, T. caeruleimontis, T. chetii, 

T. restrictum and T. undulatum (Du Plessis 

et al., 2018). 

According to Druzhinina and Kubicek 

(2005), identification of Trichoderma based 

only on morphological characters is not 

sufficient, where it was noted that the 

identity of 50% of Trichoderma spp. 

deposited in culture collections and of 

which identification was only based on 

morphological characters, is incorrect. In 

this context, several examples can be 

reported, isolates previously identified as T. 

harzianum  CBS 350.93, CBS 351.93, 

ATCC 28036, were later appointed as T. 

atroviride by Bissett (1992) and Gams and 

Meyer (1998). Kullnig-Gradinger et al. 

(2001), found isolates of T. atroviride 

among isolates reported in the literature as 

T. harzianum (ATCC 74058, IMI 206040 

and ATCC 36042). In others studies, also 

isolates previously identified as T. 

harzianum were reconsidered as T. 

longibrachiatum by Hermosa et al. (2000) 

in a molecular characterization by 

sequencing of the ITS1 and ITS2.  T. 

harzianum also has been confused with T. 

aureoviride and many isolates of T. 

aureoviride were reappointed as T. 

harzianum (Lieckfeldt et al., 2001). Using 

DNA sequence analysis some species of 

Trichoderma reported to have specific 

biological properties were frequently 

misidentified when only morphology was 

considered (Lieckfeldt et al., 2001). 

The aim of this study is to identify isolates 

of Trichoderma spp. with biological control 

potential against phytopathogenic fungi. 

Eighteen Trichoderma isolates obtained 

from soil, chickpea rhizosphere and seeds 

were examined based on the size and 

morphological characteristics of 

conidiophore, phialides, conidia and the 

ITS sequences analysis. 

2. Materials and methods 

2.1.  Fungal isolates  

Trichoderma spp. isolates listed in table 1 

were isolated from soil, chickpea 

rhizosphere and chickpea, bean and wheat 

seeds. The single spore isolation cultures of 

the eighteen Trichoderma isolates were 

stored on Potato Dextrose Agar (PDA) 

medium in a glass tube at 4°C. 

2.2. Morphological identification 

The morphological characteristics such as 

conidiophore branching patterns, phialide 

morphology and disposition, conidia 

morphology and size were examined from 

single spore isolation cultures grown on 
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PDA at 22°C, with 12 h fluorescent light and 12 h darkness.  

 

Table1. List of Trichoderma spp. strains used in the present investigation. 

 

Code Source Location 
ITS1 +2+5.8S  

Gen Bank accession no 

T1 Soil ENSA KJ010940 

T2 Soil B. Bahri KJ010941 

T3 Soil B. Bahri KJ010942 

T4 Soil B. Bahri KJ010943 

T5 Soil B. Bahri KJ010944 

T6 Soil ITGC KJ010945 

T7 Soil ITGC KJ010946 

T8 Soil ITGC KJ010947 

T9 Chickpea rhizosphere ENSA KJ010948 

T10 Chickpea rhizosphere ENSA KJ010949 

T11 Chickpea rhizosphere ENSA KJ010950 

T12 Chickpea rhizosphere ITGC KJ010951 

T13 Wheat seed ITGC KJ010952 

T14 Wheat seed ITGC KJ010953 

T15 Wheat seed ITGC KJ010954 

T16 Wheat seed ITGC KJ010955 

T17 Wheat seed ITGC KJ010956 

T18 Chickpea seed ITGC KJ010957 

 
ENSA : Ecole Nationale supérieure d’Agronomie -El Harrach, Algiers, Algeria 

B. Bahri : Bordj El Bahri (East of Algiers) 

ITGC : Institut Technique des Grandes Cultures Oued Smar (Algiers) 

 

2.3. Molecular identification 

2.3.1. Fungal growth 

conditions and DNA 

extraction 

DNA from mycelium was extracted using 

DNeasy Plant Mini KIT (Qiagen, GMBH, 

Germany) according to the manufacturer 

instruction. Mycelium was grown for 3 

days in malt broth (2%) at 25°C under 

continuous agitation in the light and 

recovered by centrifugation at 3500 rpm at 

4°C for 15 min. The DNA quantification 

was carried out using spectrophotometer, 

and diluted to obtain the adequate 

concentration for amplification (10ng μL-1) 

2.3.2. PCR amplification and 

rDNA sequencing  

rDNA amplification : Primers NS7 and 

ITS4 were used to amplify a fragment of 

rDNA including ITS1, ITS2 and the 5.8S 

rDNA gene. PCR amplifications were 

performed in a total volume of 50 μl by 

mixing 40 μL of solution mixture: 28.5 μL 

of sterilised H2O, 5 μL PCR Buffer (100 

mM Tris-HCl, pH 8.3; 500 mM KCl), 3 μl 

MgCl2 (25 mM), 1 μl dNTP (10 mM), 1 μL 

of each primer (10 μM), 0.5 μL of Taq 

DNA polymerase (5U/μL) and 10 μL of the 

template DNA (10 ng/μl). These reactions 

were subjected to 3 min denaturalization 

step at 94°C, followed by 30 cycles of 1.5 

min at 94°C, 1.5 min at 55°C, and 2 min at 

72°C, with a final extension step of 5 min at 

72°C in a Master cycler Biometra thermal 

cycler.  

5 μL from each PCR reaction were 

separated on 1% agarose gel (60V, 18 min), 

stained with ethidium bromide and 

visualized on a UV transilluminator. The 

0.1-5kb DNA ladder Middle Range marker 

(Fermentas) was used for electrophoresis. 

Template DNA (100 μL) was directly 

prepared from PCR products by purification 

with a commercial Kit Qiagen. 

DNA sequencing: Sequencing of the 

rDNA region, including the spacers ITS1, 

ITS2 and 5.8 S rDNA was carried out by 

automated DNA sequencing by use of an 

automatic sequencer (Capillary Sequencer 

2000 XL Beckman Coulter). Prior 
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sequencing, the PCR products were purified 

with a commercial Kit Qiagen. Each 

Trichoderma isolate was sequenced by 

using primers ITS2 

(GCTGCGTTCTTCATCGATGC), ITS3 

(GCATCGATGAAGAACGCAGC) and 

ITS4 (TCCTCCGCTTATTGATATGC). 

Cycle sequencing was performed in a total 

volume of 20 μL which consist of 3.5 μL of 

the template DNA, 1 μL of each primer (10 

μM), 7.5 μL of H2O, 8 μL of mixture of 

sequencing solution (flurochrome, ddNTP, 

Taq polymerase). These reactions were 

subjected to 3 min denaturalization step at 

96°C, followed by 30 cycles of 96°C for 20 

sec, 50°C for 20 sec, 60°C for 4 min in a 

thermal cycler (PTC-200 MJ research). This 

operation was done at the molecular 

laboratory of the MUCL Belgium. 

2.3.3. Phylogenetic analysis  

Sequence data were blasted using the 

NCBI data base. Sequences alignments 

were conducted with the CLUSTAL 

Program of the software MEGA 4. 

Phylogenetic inferences were performed by 

the neighbor-joining (NJ) method with the 

NEIGHBOR Program. Relative support for 

particular clades in the NJ tree was 

estimated by using 1000 replications of the 

bootstrap procedure.  

3. Results 

3.1. Morphological identification  

Eighteen isolates of Trichoderma spp. 

were isolated from soil, chickpea 

rhizosphere and seeds of chickpea, bean 

and wheat. The cultures grew fast and 

showed whitish mycelium. Conidia are 

initially white and become greenish later; in 

most case they are produced in concentric 

circles (Figure 1). Microscopic observation 

shows that the isolates have irregularly and 

repeatedly branched conidiophores, 

ampulliform to lageniform phialides rarely 

singly or paired and usually arranged in 

verticils on terminal branches of the 

conidiophore. These characteristics 

correspond to that of Trichoderma genus as 

described by Rifai (1969), and Bissett 

(1984; 1991a). 

 

 
Figure 1 : Cultures and anamorph of isolates assigned to Longibrachiatum section. 

T1, T4, T5, T8 and T10 : Cultures of T. longibrachiatum at 25°C. A: Conidiophore, phialide and conidia 

of T. longibrachiatum. B: Branched conidiophore of T. longibrachiatum. 
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In addition, two groups can be 

discriminated among Trichoderma isolates 

on the basis of morphological 

characteristics. The first group includes 10 

isolates: T1, T2, T4, T5, T8, T9, T10, T11, 

T14 and T17 in which the conidiophore 

morphology and its ramifications, as well as 

phialides morphology correspond to the 

Longibrachiatum section which is 

characterized and differentiated from other 

species of Trichoderma by sparsely 

branched conidiophores having a high 

proportion of solitary phialides. They 

produce a characteristic bright yellow-green 

pigment visible in the colony reverse. 

However, conidiophores and phialides 

morphology of this group of isolates can be 

easily confused with those of the three 

species belonging to the Longibrachiatum 

section, i.e., T. longibrachiatum Rifai, T. 

citrinoviride Bissett and T. pseudokoningii 

Rifai. Isolates of this group presented 

conidia with smooth wall, and with shape 

varying from ellipsoidal to cylindrical. 

Conidia shape corresponds to that of the 

three species previously reported T. 

longibrachiatum, T. citrinoviride and T. 

pseudokoningii with the exception of the 

isolate T4 which presented globose conidia.  

Isolates T1 (2.6-5.2 x 1.3-3.9 µm), T2 

(2.6-5.2 x 1.3-2.6 µm), and T5 (2.6-5.2 x 

1.3-2.6 µm) presented measurement 

intervals which overlaps with those of the 

three species of Longibrachiatum section, 

i.e. T. longibrachiatum, T. citrinoviride and 

T. pseudokoningii such as described by 

Bissett (1984, 1991a). The isolate T4 has 

globose conidia (2.6-5.2 x 2.6-5.2 µm) and 

of which the measurement interval exceeds 

that of both T. citrinoviride and T. 

pseudokoningii species, and also the shape 

of the conidia does not fit with the T. 

longibrachiatum isolates studied by Bissett 

(1984, 1991a). The rest of the isolates of the 

first group T8, T9, T10, T11, T14 and T17 

produce large-sized conidia which fit with 

the size of the T. longibachiatum species 

given by Bissett (1984, 1991a), but conidia 

shape varies from ellipsoidal to  cylindrical, 

while those described by the same author 

are ovoid to ellipsoidal (Figure 1, Table 2).  

The second group includes 8 isolates (T3, 

T6, T7, T12, T13, T15, T16 and T18) 

which have inflated phialides arranged in 

pairs or in verticil as those described for 

Pachybasum section. Isolates T6, T12, T15, 

T16 and T18 present narrow conidiophores 

with short branches as those described in 

Pachybasum section, but the three isolates 

T3, T7 and T13 have rather presented 

conidiophores with long branches. The 

entire second group isolates present globose 

conidia but in regard to their size, this 

group was divided in two subgroups. The 

first one includes isolates T6, T12, T15, 

T16 and T18 with size of 2.6-3.9 x 2.6-3.9 

µm. The second one consists of T3, T7 and 

T13 isolates with size of 3.9-5.2 x 3.9-5.2 

µm (Figure 2, Table 2).  
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Figure 2 : Cultures and anamorph of Trichoderma isolates assigned to T. atroviride (T3, T7) and T. 

harzianum (T6, T15) species. Cultures at 25°C: T3, T7, T6 and T15. Conidiophore, phialide and conidia 

of T. atroviride (A, B), T. harzianum (C, D). 

 

Figure 3 : Agarose gel electrophoresis showing a band pattern (0.85kb) of PCR amplified product with 

primers ITS4 and NS7 of 18 Tricoderma spp. isolates. Lane, 1-18, Trichoderma spp. isolates ; lane M, 

molecular marker. 
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Table 2.  Conidia size and shape of Trichoderma spp . isolates. 

 

Isolates Conidia size µm Conidia shape 

Group 1   

T1 2.6-5.2 x 1.3-3.9 Ellipsoidal to cylindrical 

T2 2.6-5.2 x 1.3-2.6 Ellipsoïdal to cylindrical 

T4 2.6-5.2 x 2.6-5.2 Globose 

T5 2.6-5.2 x 1.3-2.6 Ellipsoïdal to cylindrical 

T8 3.9-5.2 x 2.6-3.9 Ellipsoïdal to cylindrical 

T9 3.9-5.2 x 2.6-3.9 Ellipsoïdal to cylindrical 

T10 3.9-5.2 x 2.6-3.9 Ellipsoïdal to cylindrical 

T11 3.9-5.2 x 2.6-3.5 Ellipsoïdal to cylindrical 

T14 3.9-6.5 x 2.6-3.9 Ellipsoïdal to cylindrical 

T17 3.9-6.5 x 2.6-3.9 Ellipsoïdal to cylindrical 

Group 2   

Subgroup 1   

T6 2.6-3.9 x 2.6-3.9 Globose 

T12 2.6-3.9 x 2.6-3.9 Globose 

T15 2.6-3.9 x 2.6-3.9 Globose 

T16 2.6-3.9 x 2.6-3.9 Globose 

T18 2.6-3.9 x 2.6-3.9 Globose 

Subgroup 2   

T3 3.9-5,2 x 3.9-5.2                                       Globose 

T7 3.9-5,2 x 3.9-5.2                                       Globose 

T13 3.9-5,2 x 3.9-5.2                                       Globose 

 
 

3.2. Molecular identification  

3.2.1. PCR amplification  

A single product of approximately 850 pb 

was obtained from all the PCR 

amplification with primers ITS4 and NS7 

for the eighteen Trichoderma spp. isolates 

(Figure 3). 

3.2.2. Sequences analysis  

Sequence data blasted using the NCBI 

data base showed that the 10 isolates of the 

first group (T1, T2, T4, T5, T8, T9, T10, 

T11, T14, and T17), presented identical 

sequences ITS (100 % of similarity) with 

ITS sequences of T. longibrachitatum 

(Z48935, X93932, Z79625, Z9622, 

AJ230665, Z82911, Z82904, Z82902). 

Sequences of the second group isolates 

were divided into two subgroups. The first 

subgroup includes the isolates T6, T12, 

T15, T16, and T18 which presented 

identical sequences (100% of similarity) 

with T. harzianum (AF194011) and 

Hypocrea lixii (AY 605740 and AY 

605727) (teleomorph of T. harzianum). The 

second subgroup isolates (T3, T7, and T13) 

presented identical sequences (100 % of 

similarity) with those described for T. 

atroviride (EF417482), and 99% of 

similarity with T. atroviride (AF278796, 

AF278795, AF278794, et Z48817).  

The phylogenetic tree generated by ITS 

sequence analysis of the eighteen 

Trichoderma spp. isolates and the 

sequences of 10 Trichoderma spp. obtained 

from sequence database (T. lon 

gibrachiatum BBA702255, T. 

longibrachiatum CIBT29, T. harzianum 

AF194011, T. harzianum NR5555, H. lixii 

AF443927, H. lixii CIBT136, T. atroviride 

DAOM 233966, T. atroviride Z48817, H. 

atroviridis AF 456919, H. atroviridis G.J.S 

91-87) is represented in Figure 3. Bootstrap 

analysis with 1000 boost replications and 

considering only the values >50% 

demonstrated two major branches supported 

by values bootstrap of 100 %. On the basis 

of the bootstrap values, the eighteen 

Trichoderma spp. could be divided into 

three groups. Group 1 contains the ten 

isolates belonging to T. longibrachiatum 

section (T1, T2, T4, T5, T8, T9, T10, T11, 

T14, and T17) with T. longibrachiatum 

BBA 702255 and T. longibrachiatum CIB 



Algerian Annals of Agronomy – ex. Annales de l’Institut National Agronomique El-Harrach – Vol 32 n° 1 & 2, 2020 

18 

T29. This group is supported with a 

bootstrap value of 100%. Group 2 includes 

the five strains of Trichoderma as 

Pachybasum section (T6, T12, T15, T16, 

and T18). This group is supported by a 

bootstrap value of 100% and contains 2 

subgroups supported by bootstrap values 

higher than 50%. One of them put 4 of our 

strains (T6, T15, T16, T18) together with 

the strains T. harzianum AF194011 and T. 

harzianum NR5555; as well as the isolates 

of H. lixii AF443927 and CIBT 136. The 

other subgroup includes the isolate T12 

alone. Group 3 comprises strains T3, T7 

and T13 with T. atroviride DAOM 233966, 

and T. atroviride Z 48817, and its 

teleomorphe H. atroviridis, H. atroviridis 

AF 456919 and H. atroviride G.J.S 91-87. 

This grouping is well supported with a 

bootstrap value of 100 % (Figure 4). 

Based on the morphological 

characteristics, the sequences similarity and 

the phylogenetic analysis of the eighteen 

Trichoderma spp. isolates, we can conclude 

that isolates T1, T2, T4, T5, T8, T9, T10, 

T11, T14 and T17 belong to the T. 

longibrachiatum species, and isolates T6, 

T12, T15, T16 and T18 belong to T. 

harzianum while the isolates T3, T7, and 

T13 belong to the T. atroviride species. 

  

 

 

Figure 4 : Phylogenetic relationships of 18 isolates of Trichoderma spp. inferred by analysis of ITS 

sequences. The tree was obtained from analysis by NJ method using Mega 4 software and indicating the 

position of the 18 isolates referring to the references isolates of the genebank. Numbers above the 

branches indicate the percentage with which a given brancg was supported in 1000 bootstrap replications, 

and are given only for values > 50%. 



Algerian Annals of Agronomy – ex. Annales de l’Institut National Agronomique El-Harrach – Vol 32 n° 1 & 2, 2020 

19 

 

4. Discussion  

For this sample set of Trichoderma spp. 

isolates, the morphology of the 

conidiophore and its ramification as well as 

the morphology of the phialides and their 

disposition showed that the first group of 

isolates belongs to Longibachiatum section. 

These isolates are characterized by sparsely 

branched conidiophores having a high 

proportion of solitary phialides, by conidia 

shape varying from ellipsoidal to 

cylindrical, and by the production of a 

characteristic bright yellow-green pigment 

visible in the colony reverse. According to 

Bisset (1991a), the species in section 

Longibrachiatum can be distinguished by 

phialide morphology, which varies from 

ampulliform to lageniform or cylindrical, 

and also by the size and the shape of the 

conidia. Nevertheless, conidiophores and 

phialides morphology of this group of 

isolates can be easily confused with three 

species belonging to the Longibrachiatum 

section, i.e. T. longibrachiatum, T. 

citrinoviride, and T. pseudokoningii. 

Furthermore, variations were noticed on 

shape and size of the conidia; the isolate T4 

presents globose conidia, while isolates T1, 

T2, T5 show shape varying from ellipsoidal 

to cylindrical with size overlapping with 

those of the three species previously 

reported, i.e., T. longibrachiatum, T. 

citrinoviride, and T. pseudokoningii. The 

remaining isolates T8, T9, T10, T11, T14 

and T17 presented bigger conidia which 

correspond to that previously described by 

Bissett (1984, 1991a) for T. 

longibrachiatum species, but conidia shape 

differs slightly from those described by the 

same author. The cultures studied by Bissett 

(1991a) presented oval to ellipsoidal 

conidia, while those of our isolates are oval 

to cylindrical.  

Sequence data blasted using the NCBI 

data base showed that isolates of the first 

group (T1, T2, T4, T5, T8, T9, T10, T11, 

T14 and T17) presented 100 % of similarity 

with several sequences (Z48935, X93932, 

Z79625, Z9622, AJ230665, Z82911, 

Z82904, Z82902) of T. longibrachaitum 

species. These isolate clustered with T. 

longibrachiatum reference strains by 

phylogenetic analysis based on ITS. These 

data confirm that the isolates of the first 

group are membership of T. 

longibrachiatum species. 

In addition, the morphological 

characteristics of the isolates of the second 

group presented inflated phialides arranged 

in pair or in verticil as those of the 

Pachybasum section. The phialides are 

typically ampulliform, divergent, and 

arranged in crowded verticils on terminal 

branches of conidiophore that are 

repeatedly branched. All the isolates of this 

group present globose conidia. Based on the 

morphology of the conidiophore and its 

ramifications, as well as the shape and the 

size of the conidia, this group can be 

divided into two subgroups. The first one 

presents conidia (2.6-3.9 x 2.6-3.9 µm) and 

short conidiophore ramifications as 

described by Bissett (1991) in the 

Pachybasum section while the second 

subgroup presents conidia relatively bigger 

(3.9-5.2 x 3.9-5.2 µm) with long 

conidiophore ramifications different from 

those of the Pachybasum section.  

Isolates T6, T12, T15, T16, and T18 

presented identical sequences ITS with 

sequences of T. harzianum (AF194011 and 

its teleomorph H. lixii (AY 605740 and AY 

605727).  Isolates of this group clustered 

with the references strains of T. harzianum 

and its teleomorphe H. lixii. While, isolates 

T3, T7 and T13 presented identical 

sequences (100 % of similarity) with a 

sequence of T. atroviride (EF417782), and 

99 % of similarity with sequences 

(AF278796, AF278795, AF278794, and 

Z48817) of others T. atroviride isolates and 

clustered with the reference strains of T. 

atroviride and its teleomorph H. atroviridis.  

Thus, isolates of the second group (T3, 

T6, T7, T12, T13, T15, T16, and T18) 

which showed identical phialide 

morphology (inflated phialides arranged in 

pair or verticil) were subdivided in two 

subgroups on the basis of the morphology 

and the size of the conidia and the 

morphology of the conidiophore. Data 

obtained by DNA sequencing highlighted 

that the first subgroup of isolates (T6, T12, 

T15, T16, and T18) corresponds to the T. 

harzianum while the second subgroup (T3, 
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T7, and T13) are memberships of T. 

atroviride species.  

The conidia shape of the isolates 

identified as T. harzianum and T. atroviride 

are globose while the shape of the conidia 

described by Bissett (1991b, c) varied from 

subglobose to ellipsoidal or oval. On the 

other hand, Samuel et al. (2007) described 

conidia with shape varying from spherical 

to subglobose either subglobose to egg-

shaped for isolates of both species T. 

harzianum and T. atroviride. The conidia 

shape of T. harzianum and T. atroviride 

isolates used in this study corresponds to 

those described by Samuel et al. (2007). 

However, the conidia size does not fit with 

that described by these authors.  

For this sample set of Trichoderma spp. 

isolates identified as T. longibrachiatum by 

ITS sequencing, showed variability in the 

size and the shape of the conidia. The 

isolates identified as T. atroviride and T. 

harzianum also have conidia size different 

from those described by   Samuels et al. 

(2007). Furthermore, the phialides of T3, 

T7 and T13 of the T. atroviride species are 

inflated while Bisset (1992) described 

subulate phialide for T. atroviride. In fact, 

T. atroviride species has been confused for 

a long time with T. harzianum (Hermosa et 

al., 2000 ; Dodd et al., 2003). According to 

Lieckfeldt et al. (2001), confusions can be 

made between species when only 

morphological criteria are considered in 

Trichoderma taxonomy.  

Results obtained in this study confirm that 

morphological characters have a big 

plasticity. Confusions can be made between 

species when only morphological criteria 

are considered in Trichoderma taxonomy as 

already have been shown in several studies. 

Indeed to overcome that molecular 

characterization is very useful 

5. Aknowledgments 

The molecular analyses were done at the 

molecular lab of the MUCL (Mycothèque 

de l’Université Cathtolique de Louvain) 

Louvain-La Neuve- Belgium. The authors 

are thankful to Dr. Cony Decock and the 

staff of the MUCL for their assistance and 

help.  

6. References: 

Bissett, J. (1984). A revision of the genus 

Trichoderma. I. Section 

Longibrachiatum sec. nov. Canadian 

Journal of Botany 62, 924-931.  

Bissett, J. 1991a. A revision of the genus 

Trichoderma. II. Infrageneric 

classification. Canadian Journal of 

Botany 69, 2357-2372. 

Bissett, J. 1991b. A revision of the genus 

Trichoderma. III. Section Pachybasium. 

Canadian 

Journal of Botany 69, 2373-2417. 

Bissett, J. 1991c. A revision of the genus 

Trichoderma. IV. Additional notes on 

section  Longibrachiatum. Canadian  

Journal of Botany. 69: 2418-2420. 

Bissett, J. 1992. Trichoderma atroviride. 

Canadian Journal of Botany. 70: 639-

641. 

Bissett J., Szakacs, G., Ann Nolan C., 

Druzhinina I., Gradinger, C. & Kubicek, 

C.P. 2003. New species of Trichoderma 

from Asia. Canadian Journal of Botany. 

81: 570-586. 

Bissett, J., Gams W., Jaklitsch W. & 

Samuels G.J. 2015. Accepted 

Trichoderma names in the year 2015. 

IMA Fungus 6:263–295 

Chaverri, P. & Samuels G.J. 2004. 

Hypocrea/Trichoderma (Ascomycota, 

Hypocreales, Hypocreaceae): species 

with green ascospores. Studies in 

Mycology. 48: 1–116. 

Chaverri P., Branco-Rocha F., Jaklitsch, 

W.M., Gazis R.O., Degenkolb, T. & 

Samuels G.J. 2015. Systematics of the 

Trichoderma harzianum species 

complex and the re-identification of 

commercial biocontrol strains. 

Mycologia. 107:558–590 

Dodd, S. L., Lieckfeldt, E. & Samuels, G. J. 

2003.  Hypocrea atroviridis sp. nov., the 

teleomorph of Trichoderma atroviride. 

Mycologia. 95: 27-40. 



Algerian Annals of Agronomy – ex. Annales de l’Institut National Agronomique El-Harrach – Vol 32 n° 1 & 2, 2020 

21 

Druzhinina, I. & Kubicek, C.P.  2005. 

Species concepts and biodiversity in 

Trichoderma and Hypocrea: from 

aggregate species to species clusters. 

Journal of Zhejiang University Science 

6B (2):100-112. 

Druzhinina, I.S., Komoń-Zelazowska, M., 

Ismaiel, A., Jaklitsch, W.M., Mullaw T, 

Samuels, G.J. & Kubicek, C.P. 2012. 

Molecular phylogeny and species 

delimitation in the section 

Longibrachiatum of Trichoderma. 

Fungal Genetics and Biology. 49:358–

368. 

Du Plessis, I.L., Druzhinina, I.S., 

Atanasova, L., Yarden, O. & Jacobs, K. 

2018. The diversity of Trichoderma 

species from soil in South Africa, with 

five new additions, Mycologia 110(3): 

559-583.  

Gams W. & W. Meyer, 1998. What exactly 

is Trichoderma harzianum? Mycologia. 

90: 904-915. 

Hermosa, M.R., Grondona, I., Iturriaga, E. 

A., Diaz-Minguez, J.M., Castro C., 

Monte E. & Garcia-Acha I. 2000. 

Molecular characterization and 

identification of biocontrol isolates of 

Trichoderma spp. Applied and 

Environemental Microbiology. 66(5): 

1890-1898. 

Kullnig-Gradinger C., Krupica, T., Woo, 

S.L., Rey, M., Benitez, T., Lorito, M. & 

Kubicek, C.P. 2001. Confusion abounds 

over identities of Trichoderma 

biocontrol isolates. Mycological 

Research. 105(6): 770-772. 

Lieckfeldt, E., Kullnig, C. M., Kubiceck, C. 

P., Samuels, G. J. & BORNER, T. 2001.  

Trichoderma aureoviride: phylogenetic 

position and characterization. 

Mycological Research. 105 (3): 313-

322. 

Rifai, M. A. 1969. A revision of the genus 

Trichoderma. Mycological Papers. 116: 

1-56. 

Samuels, G.J., Petrini, O., Kuhls, K., 

Lieckfeldt, E. & Kubicek, C.P. 1998. 

The Hypocrea schweinitzii complex and 

Trichoderma sect. Longibrachiatum. 

Studies in Mycology. 41: 1-54. 

Samuels, G.J., Chaverri, P., Farr, D.F. & 

MC Cray, E.B. 2007. Trichoderma 

online : //  nt.ars-

grin.gov/taxadescriptions/keys/Trichode

rma/ndex.cfm. 

Samuels, G.J, Ismaiel, A., Mulaw, T.B., 

Szakacs, G., Druzhinina, I.S., Kubicek 

C.P. & Jaklitsch,  W.M. 2012. The 

Longibrachiatum Clade of Trichoderma: 

a revision with new species. Fungal 

Diversity 55:77–108. 



 



Algerian Annals of Agronomy – ex. Annales de l’Institut National Agronomique El-Harrach – Vol 32 n° 1 & 2, 2020 

23 

 

Etude comparée des propriétés anti oxydante et anti microbienne de la 

propolis de quelques régions d’Algérie 

BENCHABANE Otmanea*, HAZZIT Mohameda, BOUSTA Lilianea, ABBOU Brahimb 

a Ecole Nationale Supérieure Agronomique, ENSA, Alger 
b Département production margarine Bellat, Alger 

 

* Auteur correspondant 

Email : obenchabane2000@yahoo.fr 

 

Résumé :  

La présente étude porte sur les propriétés biologiques de la propolis locale, cette matière est 

précieuse grâce à ces propriétés thérapeutiques, qui sont liées directement à sa composition. 

Notre étude a porté sur 04 échantillons de propolis récoltés dans différentes régions du pays 

(Ain Defla, Batna, Boufarik et Ghardaia) caractérisés par des paramètres pédoclimatiques 

différents et avec deux races d’abeilles (Apis mellifica intermissa et Apis mellifica sahariensis). 

L’évaluation de l’activité antioxydante a été déterminée à l’aide de trois tests standards (pouvoir 

de piégeage du radical DPPH, pouvoir du piégeage du radical ABTS et mesure du pouvoir 

réducteur des extraits) en utilisant les extraits éthanoliques de la propolis et une mesure 

quantitatif des composés polyphénoliques. Pour L’analyse microbiologique on a testé l’effet 

antimicrobien des extraits de la propolis de deux régions (Propolis de Boufarik et celle de 

ghardaia) sur 05 germes dont 02 sont des levures et moisissures. 

Les résultats du pouvoir anti radicalaire et antioxydant de la propolis algérienne montrent une 

variation significative entre les différentes régions. L’analyse microbiologique a montré que les 

deux échantillons étudiés (propolis de Boufarik et propolis de Ghardaia) ont une activité anti 

microbienne avec une forte activité pour celle de Ghardaia. En comparant les résultats de nos 

analyses selon les régions, on constate que la propolis saharienne montre une meilleure activité 

antioxydante et antimicrobienne. Cette dernière est fortement liée à la végétation de la région et 

à la race d’abeille. 

Mots clés : Propolis Algérienne - Activité antioxydante - Activité antimicrobienne - Apis 

mellifica intermissa - Apis mellifica sahariensis. 

 

Abstract : 

The present study relates to the biological properties of the local propolis, this famous matter is 

very invaluable thanks to these therapeutic properties which are dependent directly on its 

composition. Our study was related to 04 collected samples of the propolis various areas of the 

countries (Northern, Southern, East and Western) characterized by its parameters pedoclimatic  

different and two races from bees (Apis mellifica intermissa and Apis mellifica sahariensis). 

The evaluation of the antioxydant activity was proven with assistance 03 test standard (to be 

able of trapping of radical DPPH, capacity of the trapping of radical ABTS and measurement of 

the reduction of the extracts) by using the extracts ethanolic of the propolis and a measurement 

quantitative of the phenolic components. For the microbiological analysis one tested the 

antimicrobic effect of the extracts of the propolis of two areas out of 05 germs of which 02 are 

yeasts and moulds. 

The results of the ridicalizing anti capacity and antioxydant of the Algerian propolis showed a 

significant variation between the various areas. The microbiological analysis showed that two 

samples (Boufarik and Ghardaia) have a microbial anti activity but to differing degrees. By 
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comparing the results of our analyses according to areas, one notes that the propolis Saharan 

watch a better activity antioxydant, antimicrobic.  The latter is strongly related to the vegetation 

of the area and the race of bee. 

Keywords : Algerian Propolis - antioxydant Activity - antimicrobic Activity - Apis mellifica 

intermissa - Apis mellifica sahariensis. 

 

1. Introduction 

Depuis l’antiquité la propolis est 

considérée comme une barrière de défense 

naturelle pour les ruches. Cette substance 

résineuse est collectée par les abeilles à 

partir des bourgeons des différents arbres 

résineux tels que le peuplier et le chêne, 

puis mastiqués par ses sécrétions 

mandibulaires. (Agra and al.2006). 

La propolis varie en fonction de sa 

provenance donc de son origine botanique 

ce qui lui donne ses propres caractéristiques 

notamment la couleur qui varie du brun 

foncé au jaune clair , l’odeur et la 

consistance (Bankova 2000)..La propolis 

connue sous le nom générique de colle 

d’abeille est un mélange résineux de 

couleur, odeur, consistance et saveur qui 

varient en fonction de son origine végétale 

et géographique,  produite par les abeilles 

par trituration et mastication des bourgeons 

d’arbres résineuses et des coulées de sève , 

utilisée pour colmater et sceller les petits 

trous de la ruche et bloquer ainsi l’entrée de 

tous les intrus, dans la ruche 

particulièrement les microbes, Le mot 

propolis du grec :Pro  défense et poli :cité 

(défense de la cité) ,en latin propolire  

signifie enduire, en effet les abeilles 

enduisent l’intérieur de leur habitat par la 

propolis pour se protéger des agressions 

microbiennes et désinfecter la ruche 

(Boyanova and al 2003.) .  La propolis est 

considérée comme étant la barrière de 

défense des ruches. Elle est utilisée dans la 

médecine traditionnelle pour traiter l’herpès 

labial, l’herpès génital, la douleur buccale, 

ainsi que les maux de gorge et les toux 

(sous forme de pastilles) ; des travaux 

récents signalent son efficacité en tant 

qu’immuno modulatrice, antidiabétique, 

antiulcéreuse et cicatrisante. (Coggsball and 

Morse, 1984). Jetée dans la nature, elle 

constitue actuellement une source 

importante de pollution en Algérie 

(Benchabane and al.2015). 

Le premier objectif de ce travail est donc 

d’ordre écologique, qui consiste à réduire 

cette pollution et comme deuxième objectif 

la valorisation de cette propolis en 

l’introduisant dans les secteurs 

agroalimentaire, pharmaceutique et para 

pharmaceutique. 

2. Matériel et Méthodes 

La matière première nous a été fournis 

gracieusement par des apiculteurs de 04 

Régions d’Algérie Aïn Defla, Batna, 

Boufarik et Gahrdaïa en juin 2016. La 

propolis est débarrassée des impuretés avec 

de l’eau chaude puis conservée au frais 

(4°C), avant son broyage. 

L’extraction de la poudre de propolis a été 

effectuée avec l’éthanol absolu à l’aide d’un 

soxhlet (solide-liquide). 

2.1. Activité de piégeage du  

radical libre (DPPH)  

Une solution éthanolique (solution 

mère ;50 μL) de chaque échantillon à 

différentes concentrations a été placée dans 

une cuvette avec 2 mL d’une solution 

éthanolique de DPPH (2,2-diphényl-1-

picrylhydrazyl) 60 μM .la lecture des 

densités optiques se fait à 517 nm Trois 

tests ont été réalisés pour chaque 

échantillon.  Le BHT a été utilisé comme 

contrôle positif. (Benchabane et al.2015). 

2.2. Détermination du pouvoir 

réducteur. 

La méthode d'Oyaizu (1986) a été utilisée 

pour évaluer le pouvoir réducteur des 

échantillons des extraits éthanoliques de 

propolis à différentes concentrations. 

1ml de ces échantillons est mélangé à 2,5 

ml d'une solution tamponée de Phosphate 

de sodium 0,2 M (pH = 6,6) et 2,5 ml de 

ferricyanure de potassium à 1% et incubé 
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dans un bain d'eau thermostaté à 50 ° C 

pendant 20 minutes. Le surnageant (2,5 ml) 

est ensuite mélangé avec 2,5 ml d'eau 

distillée et 0,5 ml d’une solution (0.1%) de 

chlorure de fer (III). L'intensité de la 

couleur bleu-verdâtre a été mesurée à 700 

nm. Une forte absorbance indique un 

pouvoir réducteur élevé. Les tests ont été 

réalisés en triple exemplaire. La BHT a été 

utilisé comme témoin positif. 

2.3. Activité antimicrobienne 

La susceptibilité des souches 

microbiennes aux extraits éthanoliques des 

propolis a été étudiée en utilisant la 

méthode de diffusion sur disque, contre les 

souches bactériennes standard issues du 

laboratoire de recherche de l’unité de 

production de Saidal de Gué de 

Constantine, trois bactéries ensemencées 

sur milieu Muller Hinton 

(MH) :2Gram+ ;Staphylococcus aureus 

(ATCC 6538) et Bacillus subtilis (ATCC 

6633)  et une gram-Escherichia coli (ATCC 

8739) et 2 levures qui se développent sur 

milieu sabouraud (S) Candida albicans 

(ATCC 10231) et Aspergillus Niger (ATCC 

16404).  

3. Resultats et discussions 

Le rendement le plus élevé est obtenu 

avec la propolis de Boufarik (59.25%) suivi 

par celle de Ghardaia (45.03%). 

Les résultats relevés sur la propolis 

Brésilienne confirment que le taux 

d’extraction change d’un échantillon à un 

autre de la même région. Des taux 

d’extraction allant de 40,7% à 73,9% avec 

l’éthanol (70%) (Agra and al .2006). Les 

résultats obtenus par notre étude sont en 

corroboration avec ceux obtenus dans les 

études précédemment indiquées. Cette 

différence dans le rendement est attribuée à 

la différence de la provenance donc la 

variation de la végétation et de l’espèce de 

l’abeille existant dans cette région. Le taux 

de polyphénol le plus élevé obtenu est celui 

de l’extrait de la propolis de Ghardaia, qui 

donne pour une concentration de 5mg/l une 

teneur de 148,19 mgEAG/g d’extrait, Suivi 

par l’extrait de la propolis de Boufarik pour 

la même concentration avec une teneur de 

116,81 mgEAG/g  , les extraits de la 

propolis de Batna et de Ain defla 

représentent les valeurs les plus faibles, à 

savoir 23,90 mgEAG/g d’extrait pour une 

concentration de 100 mg/l et 45,87 

mgEAG/g d’extrait pour une concentration 

de 10 mg/l respectivement. Les teneurs en 

phénols totaux dans la propolis polonaise 

sont beaucoup plus faibles. (15,01–19,71 

mg EAG/ g) ( Khayyal and al.2003).    

Les résultats de l’analyse de la variance 

font ressortir que la teneur en composés 

phénoliques est significativement affectée 

par la provenance de la matière première 

(p<0.001). Compte tenu des résultats 

obtenus,on peut dire que la teneur en 

polyphénols totaux est différente d’un 

échantillon à un autre, selon les  régions de 

récolte.la teneur la plus élevée en 

flavonoïdes est celle de l’extrait de 

Ghardaia qui pour une concentration de 5 

mg/l dose 66.80 mgEQ/g d’extrait, suivi par 

l’extrait de Batna et l’extrait de la propolis 

de Boufarik qui donnent pour la même 

concentration  une teneur de 35,66 mgEQ/g 

d’extrait et 21,15 mgEQ/g d’extrait 

respectivement.   L’extrait de la propolis de 

Ain defla représente la plus faible teneur en 

flavonoïdes (51,38 mgEQ/g) pour une 

concentration de 100 mg/l. Une étude 

menée sur la propolis du Brésil indique une 

teneur en flavonoïdes de l’ordre de 43 mg 

EQ / g d’extrait (Khayyal and al.2003). 

 Cette variation est fonction de la 

provenance de l’échantillon. L’étude 

réalisée par (Samet, 2007) confirme que la 

teneur en flavonoïdes dépend de la région 

(Krell, 1996). La capacité de réduction ou 

de piégeage du radical DPPH par le BHT 

(butyl hydroxy toluene) est importante. En 

effet la valeur minimale obtenue par le 

BHT est de 28.07% pour une concentration 

de (5 mg/l). Et la valeur maximale est de 

76.03% pour des concentrations de (25 

mg/l). Pour l’échantillon de Ghardaia la 

valeur minimale obtenue est de 55.25% 

pour une concentration de 5 mg/l, valeur 

légèrement supérieure par rapport à celle du 

BHT (50.45%) pour la même concentration. 

3.1. Scavenging du radical DPPH 

On note une augmentation du pouvoir de 

nos échantillons à réduire   le radical de 

(2,2-diphényl-1-picrylhydrazyl) (DPPH) en 

fonction des concentrations pour atteindre 

les   valeurs maximales respectives de 
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64.95%, 79.8%, 58.23% et 60.66% pour les 

échantillons de propolis de Ghardaia, 

Boufarik, Ain Defla et Batna aux 

concentrations de 50 mg/l, 100mg/l, 50mg/l 

et 100mg/l respectivement (fig.1). Les 

résultats obtenus montrent qu’il existe une 

forte corrélation entre le pouvoir de 

piégeage du radical DPPH et la teneur en 

polyphénols totaux. En effet le coefficient 

de corrélation linéaire relevé pour la 

propolis algérienne est (R²=0.818). 

 

Figure1 : Scavenging du DPPH par les solutions de propolis à différentes 

concentrations. 

 

3.2. Scavenging du radical ABTS 

et pouvoir réducteur 

La réduction et la neutralisation du radical 

ABTS par les extraits de la propolis 

algérienne augmentent avec l’augmentation 

de la concentration jusqu'à une valeur 

maximale au-delà de laquelle le pouvoir de 

réduction diminue. Le pouvoir de réduction 

du radical ABTS par l’extrait de la propolis 

de Ghardaia (41.17%) est nettement 

supérieur à celui obtenu par le BHT 

(27.73%), alors que les pouvoirs réducteurs 

des extraits de la propolis de Boufarik et de 

Batna ((0.26%) et ((0.23%) respectivement 

sont légèrement meilleurs. Le maximum de 

réduction du radical ABTS est obtenu avec 

l’extrait de la propolis de Ghardaia (98.16 

%) pour une concentration de 100mg/l suivi 

par l’extrait de la propolis de Boufarik 

(94.62%) pour la même concentration. Les 

valeurs des IC50 montre que la propolis de 

Ghardaïa a le pouvoir anti radicalaire le 

plus important, elle inhibe 50 % du radical 

ABTS à partir de la concentration 5,52 

mg/l. En général, Les résultats obtenus, 

montrent une augmentation proportionnelle 

du pouvoir réducteur de l’extrait de la 

propolis avec l’augmentation de la 

concentration.   Les absorbances mesurées à 

la concentration la plus élevée (400mg/l) 

ont été de (1.03±0.05%) pour le BHT, alors 

que celles enregistrées pour les extraits 

éthanoliques des propolis de Ghardaia, 

Boufarik, Ain Defla et Batna sont 

respectivement de (3,59±0,00%, 

3,83±0,02%, 3,74±0,01%, 3,72±0,01%). 

Donc nos différents extraits des propolis 

étudiées ont enregistré des pouvoirs 

réducteurs plus importants que ceux du 

BHT avec toutes les concentrations. 

D’après Les résultats des IC50 obtenus, il 

ressort que l’extrait de la propolis de 

Ghardaia présente la concentration 

inhibitrice la plus faible soit (9.04 mg/l) 

donc le pouvoir réducteur le plus important 

par rapport aux autres extraits et au BHT, 

ce qui peut s’expliquer par la présence 

importante des polyphénols (Papotte and 

al.2012).Selon les résultats trouvés dans 

une étude sur la propolis bulgare menée par 

(Boyanova and al, 2003),on remarque une 

grande différence avec un  IC50= 0,55 mg/l 

, cette différence est due probablement à la 

nature de la flore botanique et de la race de 

l’abeille (Apis mellifica intermissa pour les 
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régions de Ain Defla, Batna et Boufarik et, 

Apis mellifica sahariensis pour Ghardaia) 

3.3. Evaluation de l’activité 

antimicrobienne 

Dans le but d’une investigation de 

l’exacte dose au-delà de laquelle toute 

croissance microbienne est inhibée et de la 

dose bactéricide, nous avons procédé à la 

détermination des valeurs de la CMI 

(Concentration Minimale Inhibitrice) contre 

chaque souche testée et de la CMB 

(Concentration Minimale Bactéricide) pour 

l’extrait de la propolis de la région 

Ghardaïa. (fig.2) Pour les concentrations 

2000 et 1000 mg/l, on remarque que la 

croissance des germes testés est inhibée 

(inhibition assez importante ,par contre à 

une concentration de 500 mg/l, les germes 

continuent leur développement.  

 

 

Figure 2 : CMI des quatre propolis étudiées et du BHT 

 

A une concentration de 2000 et 1000 mg/l 

on remarque qu’il n’y a aucune croissance 

bactérienne pour tous les germes testés.  

Ces deux concentrations ont un effet 

bactéricide par contre à une concentration 

de 500 mg/l on observe qu’il y a une 

croissance des germes précédemment cités 

donc à cette dernière les germes testés sont 

seulement inhibés les Staphylococcus 

aureus et les Bacillus subtilis sont 

généralement inhibés aux concentrations 

respectives de 0.3 mg/ml et 0.25 mg/ml 

Selon une étude sur la propolis Greque 

(Kalagreopoulos and al 2009, Khayyal and 

al. 2003). Ces concentrations sont 

largement inférieures à nos résultats (la 

concentration minimale inhibitrice pour les 

deux germes est estimée à 0.5 mg/ml). Dans 

une étude menée par Lu and al., (2005), 

Condida albicans est inhibée à une 

concentration de 3.8 mg/ml, valeur 

supérieure à celle trouvée dans nos résultats 

ou Condida albicans est inhibée à 0.5 

mg/ml. 

 

4. Conclusion 

Les rendements d’extraction varient en 

fonction de la provenance de la propolis 

allant de 59,25 % à 32,93% Les teneurs en 

polyphénols varient également en fonction 

des régions de    provenances de la propolis 

avec une forte teneur pour la propolis 

saharienne. 23,89 à 148,19 (mg EAG/g 

extrait). Les teneurs en flavonoïdes, varient 

aussi en fonction de la région de récolte 

allant de 66,80. 21,146. (mg de 

quercitrine/g) avec une prédominance de la 

propolis de Ghardaia. 

Les valeurs des zones d’inhibition de la 

propolis de Ghardaïa varient entre 12 et 

17mm pour le disque et entre 16 et 29mm 

pour les puits. La concentration de 

(500ppm) est notée comme concentration 

minimal inhibitrice(CMI), (2000ppm) et 

(1000ppm) sont des concentrations 

bactéricides (CMB). Il est important 

d’identifier la composition analytique, le 

seuil de toxicité et les propriétés 

thérapeutiques de la propolis avant de 

l’intégrer dans les domaines 
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agroalimentaire, pharmaceutique et para 

pharmaceutique. 
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Résumé :  

Ce travail vise l’étude de la biomasse et du contenu alcaloïdique de cals induits par hormones 

et par souches d’Agrobacterium tumefaciens sur différents explants de Datura stramonium, D. 

tatula et Hyoscyamus albus. Les résultats montrent dans l’ensemble que Agrobactérium 

tumefaciens est plus efficace que les hormones pour l’induction de cals ayant une biomasse et 

un contenu en alcaloïdique élevés. La souche E17 est la plus performante des trois souches 

testées (C58, E2X). 

Mots clés : Agrobacterium tumefaciens - alcaloïdique tropanique – cals – hormones – 

solanaceae 

 

1. Introduction  

La culture de cellules végétales représente 

une voie intéressante de production de 

métabolites secondaires d’intérêts qui 

parfois ne peuvent être produits par les 

microorganismes ou par la synthèse 

chimique (Mulabagal et Tsay, 2004). La 

production de ces métabolites par des 

procédés biotechnologiques à partir des 

cellules végétales donne en général de 

faible rendement (Giri et Narasu, 2000).  

La production est souvent confrontée à un 

problème majeur qui est la faible expression 

des gènes responsables des voies de 

biosynthèse de ces molécules au niveau des 

cellules végétales (Alfermann et Reinhard, 

1980). Cependant, la culture de cals in vitro 

pour la production de métabolites 

secondaires donne des résultats prometteurs 

(Anjum et al. 2017 ; Azeez  et al., 2017 ; 

Mohiuddin et al., 2018). Un niveau 

alcaloïdique élevé, par rapport à la plante 

mère, a été observé chez des tumeurs 

induites par Agrobacterium tumefaciens 

(crown gall) isolées des tiges de Datura 

metel et D. tatula (Cosson et Kuntzmann-

Cougoul, 1979). En effet, les tumeurs 

induites par les souches B6 et T37 présentent 

un taux alcaloïdique 5 à 10 fois plus élevé 

que les tiges saines pour la souche B6 et 2 

fois plus élevé pour la souche T37 (Cosson 

et Kuntzmann-Cougoul, 1979). L’induction 

de cals par des souches d’Agrobacterium 

tumefaciens pourrait donc être une 

alternative intéressante pour la production 

d’alcaloïdes par voies biotechnologiques.   

Ce travail vise l’étude de la biomasse et 

du contenu alcaloïdique de cals induits par 

des hormones et par Agrobacterium 

tumefaciens sur différents explants chez 

trois solanacées alcaloïdifères. 
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2. Matériel et Méthodes 

2.1. Induction de cals par 

hormones 

Les cals sont induits sur milieu MS 

(Murashige et skoog, 1962) à partir de 

différents explants (feuille, hypocotyle et 

racine) issus de vitro semis de D. 

stramonium, D. tatula et d’H. albus âgés de 

02 mois. Le milieu MS est supplémenté 

avec 0,2 mg d’ANA et 0,02 mg de BAP. La 

culture est conduite à une température de 26 

± 1°C et une photopériode de 16 h de 

lumière/8 h d’obscurité (Demeyer et al., 

1992). 

2.2. Induction de cals par des 

souches d’Agrobactérium 

tuméfaciens 

Trois souches d’Agrobacterium 

tuméfaciens, C58, E2X et E17 sont utilisées 

pour l’induction de cals à partir 

d’hypocotyles de D. tatula issus de vitro 

semis âgés de 02 mois. L’infection se fait 

selon le protocole adopté par Amdoun et al. 

(2009). Les explants sont mis à raison de 04 

explants par boîte de Pétri à l’obscurité et à 

une température de 26 ± 1°C. 

Les cals qui se développent sur le site 

d’infection sont excisés et stérilisés dans 

une solution contenant 500 mg de 

céfotaxime durant une heure afin d’éliminer 

les bactéries. Après trois rinçages à l’eau 

distillée stérilisée. Les cals sont fractionnés 

et multipliés sur le milieu MS sans 

hormones contenant 250 mg/l de 

céfotaxime. La concentration de la 

céfotaxime est réduite graduellement 

jusqu'à une culture sans antibiotique. La 

culture est conduite à une température de 26 

± 1°C et une photopériode de 16h de 

lumière/8h d’obscurité. 

 

2.3. Détermination de la 

biomasse et extraction des 

alcaloïdes 

La biomasse est mesurée avec une balance 

de précision. Le poids sec des cals est 

obtenu après séchage à l’étuve pendant 48 h 

à 40°C. Les alcaloïdes ont été extraits en 

utilisant la méthode décrite par Amdoun et 

al. (2009). 

2.4. Traitements statistiques 

L’analyse de la variance et le test de 

Newman &Keuls au seuil de 5 % sont 

utilisés pour traiter les résultats obtenus. 

Les moyennes suivies de la même lettre 

alphabétique ne sont pas significativement 

différentes.  

3. Résultats et discussion 

3.1. Résultats 

Les résultats de l’analyse de la variance 

de la biomasse et du contenu en H & S sont 

résumés dans le tableau 1. 

3.1.1. Biomasse des cals 

induits 

L’analyse de la variance de la biomasse 

des cals induits par hormones sur les 

différentes espèces montre une différence 

très hautement significative à la 4ème 

semaine de culture (Tableau 1). Le meilleur 

résultat est observé pour D. tatula et H. 

albus avec 0,11 g/cal soit environ 04 fois 

plus que la biomasse des cals de D. 

stramonium (Fig. 1). 
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Tableau 1 : Tableau d’analyse de la variance de la biomasse et du contenu en H & S.   

Source Somme des carrés Ddl Carré moyen F Probabilité 

BIOMASSE      

Espèce  0,049 2 0,025 91,76 0,000*** 

Résidu  0,006 22 0,0003   

      

Explant  0,001 2 0,001 1,91 0,171 

Résidu  0,006 22 0,0003   

      

Souche  0,055 3 0,018 21,37 0,000*** 

Résidu  0,007 8 0,001   

      

CONTENU H & S      

Espèce  1,074 2 0,537 6,70 0,005** 

Résidu  1,762 22 0,080   

      

Explant  2,918 2 1,459 18,22 0,000*** 

Résidu  1,762 22 0,080   

      

Souche  2,066 3 0,689 129,30 0,000*** 

Résidu  0,043 8 0,005   
Les étoiles (*, **, ***) indiquent le degré de signification des effets observés. 

 

Cependant, on ne note pas de différence 

statistiquement significative entre les 

biomasses de cals induits par hormones sur 

les différents explants (feuilles, 

hypocotyles, racines) (Tableau 1).  

 

Figure 1 : Biomasse des cals induits par 

hormones chez trois solanacées après 04 

semaines de culture. 

 

Figure 2 : Biomasse des cals induits 

par hormones sur différents explants 

après 04 semaines de culture. 

Ce sont les cals induits par les souches 

bactériennes qui présentent les biomasses 

les plus importantes, avec en tête la souche 

E17 suivi de E2X et C85 qui forment le 

groupe homogène b. La biomasse des cals 

induits par la souche E17 est trois fois plus 

élevée que la biomasse des cals induits par 

les hormones (témoin) (Fig.3).  
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Figure 3 : Biomasse des cals induits par les 

souches C58, E2X et E17 d’Agrobacterium 

tumefaciens et par les hormones (témoin) à 

partir des hypocotyles de D. tatula après 04 

semaines de culture. 

3.1.2. Contenu en alcaloïdes 

des cals induits 

L’analyse de la variance du contenu en 

hyoscyamine + scopolamine (H&S) des 

cals induits par hormones à la 4ème semaine 

de culture montre une différence hautement 

significative par rapport aux espèces et très 

hautement significative par rapport aux 

différents explants (Tableau 1). Avec 1,37 

mg /g MS, les cals d’H. albus sont les plus 

riches en H&S (Fig. 4). Les cals induits à 

partir de racines sont les plus riches avec 

une teneur de 1,56 mg/g MS (Fig. 5).  

 

Figure 4 : Contenu en H&S des cals induits par 

hormones chez trois solanacées après 04 

semaines de culture. 

 

Figure 5 : Contenu en H&S des cals induits par 

hormones sur différents explants après 04 

semaines de culture. 

L’ANOVA révèle une différence très 

hautement significative entre la teneur en 

H&S des cals induits par souches 

bactériennes et ceux induits par hormones 

(Tableau 1). Le meilleur résultat est observé 

pour la souche E17 (Fig. 6). Les cals induits 

par cette dernière, présentent presque le 

double du contenu des cals induits par 

hormones (Témoin). Cependant, le contenu 

en H&S des cals induits par les souches 

E2X et C58, ne diffère pas de celui des cals 

témoins (Fig. 6). 

 

Figure 6 : Contenu en H&S des cals induits 

par les souches C58, E2X et E17 

d’Agrobacterium tumefaciens et par hormones 

(témoin) sur les hypocotyles de D. tatula après 

04 semaines de culture. 
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3.2. Discussion 

L’influence du génotype (espèce) sur 

l’obtention de cals ayant une biomasse 

élevée est importante. D’après Demeyer et 

al. (1992), la biomasse la plus élevée des 

cals induits par hormones (2,4 D + 0,1 

BAP) a été observée chez D. tatula par 

rapport à D. Chalybea, D. godronii, D. 

inermis et D. stramonium. Le même résultat 

est observé dans notre étude. Le D. tatula 

semble être une espèce performante en 

matière de propriétés de croissance des cals 

qu’elle donne in vitro sous l’influence des 

hormones. Bien qu’à des degrés d’influence 

divers selon les souches, l’Agrobacterium 

tumefaciens est plus efficace que les 

hormones pour induire des cals avec une 

biomasse élevée. Dans cette étude, les cals 

induits par la souche E17 présentent la 

biomasse la plus élevée. Ceci pourrait être 

expliqué par le fait que le T-DNA du 

plasmide Ti de l’A. tumefaciens provoque 

une hyperauxinie entraînant une hyperplasie 

et l’hypertrophie des cellules conduisant à 

la multiplication des cellules tumorales 

(Nester et al., 1984).  

Les tumeurs de crown gall induites par les 

souches B6 et T37 d’A. tumefaciens chez 

Datura metel et D. tatula présentent un taux 

alcaloïdique (H&S), par rapport aux tiges 

saines, 5 à 10 fois plus important pour la 

souche B6 et 2 fois plus pour la souche T27 

(Cosson et Kuntzmann-Cougoul, 1979). 

Dans notre cas, le contenu des cals induits 

par la souche E17 est presque le double de 

celui des cals induits par hormones à partir 

des hypocotyles de D. tatula. L’effet du 

type de souche est donc déterminant sur le 

contenu alcaloïdique des cals. Ceci pourrait 

être expliqué par la compétence 

morphologique subséquente des galls 

formées de la souche en question. La 

morphologie tumorale est déterminée par la 

synthèse différentielle d’auxines et/ou des 

cytokinines qui diffère d’une souche à une 

autre. On peut avoir des tératomes 

(excroissances spontanées) si la souche est 

virulente ou des tumeurs mal organisées 

dans le cas contraire (Petit et al., 1983). En 

effet, la teneur en withanolide était la plus 

élevée dans les tératomes obtenus sur des 

vitros semis chez Withania somnifera (Ray 

et Jha, 1999). Le plasmide Ti pourrait 

influencer l’activation du métabolisme 

secondaire responsable de la biosynthèse 

des alcaloïdes (Cosson et Kuntzmann-

Cougoul, 1979). Cette activation est la 

résultante d’une dérégulation physiologique 

qui peut provoquer au niveau de la tumeur 

soit une exaltation de la biosynthèse des 

alcaloïdes ou, un appel important de 

métabolites nécessaires à la biosynthèse des 

alcaloïdes (Goldmann, 1977 ; Cosson et 

Aaron, 1978 in Cosson et Kuntzmann-

Cougoul, 1979). 

Il sera utile d’étudier les propriétés de 

croissance et les teneurs en alcaloïdes d’une 

suspension cellulaire établie à partir de cals 

induits par la souche E17 pour pouvoir juger 

de l’opportunité d’utiliser ce type de 

matériel végétal pour la production des 

alcaloïdes par voies biotechnologiques.  
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Résumé :  

Zygophyllum album est une Zygophyllaceae présentant des propriétés médicinales importantes 

vu les métabolites secondaires qu’elle renferme. La production de ces derniers par les chevelus 

racinaires, induits par la bactérie Agrobacterieum rhizogenes, pourrait être prometteuse par 

rapport aux autres techniques de production (culture en plein champs…etc). L’étude de 

l’influence de l’acétosyringone et du glucose sur l’induction des CRs sur des explants de Z. 

album montre que le glucose rajouté à la suspension bactérienne augmente la formation de cals, 

le nombre des racines par explant et améliore la précocité d’apparition des racines ; par contre 

l’addition de l’acétosyringone a un effet contraire. Cependant l’effet de l’interaction du couple 

[acétosyringone – glucose] améliore la précocité d’apparition des racines et le nombre des CRs 

induits. 

 

Mots-clés: Acétosyringone ; Agrobacterium rhizogenes ; chevelus racinaires ; glucose ; 

Zygophyllum album 

 

 

Abstract  

Zygophyllum album is a Zygophyllaceae with important medicinal properties due to the 

secondary metabolites it contains. The production of these by the hairy roots, induced by the 

bacterium Agrobacterieum rhizogenes, could be promising compared to other production 

techniques (open field cultivation ... etc). The study of the influence of acetosyringone and 

glucose on the induction of CRs on explants of Z. album shows that the glucose added to the 

bacterial suspension increases callus formation, the number of roots by explant and improves 

the early appearance of the roots; on the other hand, the addition of acetosyringone has a 

contrary effect. However, the effect of the interaction of the pair [acetosyringone - glucose] 

improves the early appearance of the roots and the number of CRs induced. 

 

Key words : Acetosyringone; Agrobacterium rhizogenes; hairy roots; glucose; Zygophyllum 

album 

 

 

1. Introduction  

En Algérie, les espèces spontanées des 

régions arides et semi-arides constituent 

une importante ressource naturelle de 

métabolites secondaires. Parmi ces espèces, 

Zygophyllum album est une plante 

halophyte particulièrement connue comme 

antidiabétique, anti-oxydante, 

antimicrobienne et cytotoxique (Meng et 

al., 2002 ; Ayad, 2010 ; Megdiche-Ksouri 

et al., 2013). Cette espèce biosynthétise 

divers métabolites secondaires parmi 

lesquels : les alcaloïdes β-carboline et les 

flavonoïdes (Moustafa et al., 2007). 
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Beaucoup de métabolites secondaires sont 

synthétisés au niveau des racines (Flores et 

al., 1999). La possibilité de les produire par 

voie biotechnologique à partir de chevelus 

racinaires (CRs), obtenus par 

transformation génétique à l’aide de la 

bactérie Agrobacterium rhizogenes, est une 

approche prometteuse (Kim et al., 2002 

;Verpoorte et Memelink, 2002 ; Barakat 

Makhzoum, 2007 ; Srivastara et Srivastara, 

2007 ; Chandra et  Chandra, 2011 ; Tian, 

2015, Shao et Qiu, 2019). 

Agrobacterium rhizogenes est une 

bactérie du sol qui infecte les plantes au 

niveau des blessures. Le mécanisme 

d’infection de la plante par A. rhizogenes se 

fait en trois étapes : adhésion bactérie – 

plante ; activation des gènes de virulence 

vir puis transfert et intégration de l’ADN-T 

dans le génome de la cellule hôte (Tepfer, 

1982 ; Scriban, 1999, Bhagat et al., 2019). 

Lors de l’infection, les gènes vir d’A. 

rhizogenes sont activés par des signaux 

chimiques provenant de la plante blessée 

parmi lesquels les composés phénoliques tel 

que l’acétosyringone ; les monosaccharides 

et le pH acide (Lee et al., 1996 ; Gelvin, 

2003 ; Tzfira et al., 2004). La réaction de la 

plante à l’infection se traduit par la 

formation d’une tumeur sous forme de CRs 

caractérisés par une croissance rapide et un 

rendement élevé en métabolites secondaires 

(Souret et al., 2003 ; Kovalenko et Maliuta, 

2003, Gholami et al., 2019). 

L’objectif de ce travail est l’étude de 

l’influence de l’acétosyringone et du 

glucose sur l’induction des CRs par la 

souche A4 d’A. rhizogenes chez Z. album 

L. 

2. Matériel et Méthodes 

2.1. Obtention de vitro semis de 

Z. album 

Les graines de Z. album ont été récoltées 

dans la région de Béchar dans le Sahara 

algérien. Elles sont désinfectées à l’éthanol 

à 96° pendant 20 secondes puis à 

l’hypochlorite de sodium 12° pendant 10 

minutes. Après trois rinçages à l’eau 

distillée stérilisée, elles sont mises en 

germination dans des tubes à essai 

contenant environ 20 ml de milieu MS 

(Murashige et Skoog, 1962) additionné de 7 

g/l d’agar et 20 g/l de sucre. Le pH du 

milieu est ajusté à 5,8. Ces graines sont 

placées dans une chambre de culture à une 

température de 25±1°C et une photopériode 

de 16 heures de lumière / 8 heures 

d’obscurité. L’intensité lumineuse est de 

3500 ± 80 lux. 

2.2. Suspension bactérienne de 

la souche A4 

La souche A4 utilisée est originaire de 

Californie (Etats-Unis). Elle est conservée à 

l’obscurité à une température de -4°C et 

dans le milieu solide YEM (Yeast Extrait 

Mannitol). L’activation de la bactérie 

consiste à l’ensemencer sur le milieu YEM 

solide de pH 7 puis mise en incubation à 

l'obscurité à une température de 27 ± 1°C 

pendant 48 heures. Les bactéries obtenues 

après activation sont remises en suspension 

dans le milieu YEM liquide et laissées en 

incubation à 27°C sur agitateur (à 90 rpm) 

pendant 24 h à l’obscurité avant l’infection 

(Amdoun, 2010). 

2.3. Infection et co-culture 

plante-bactérie  

L’infection se fait par simple dépôt à 

l’aide d’une seringue contenant la 

suspension bactérienne au niveau des 

explants de tiges. Pour induire les CRs, 11 

expériences de différentes combinaisons à 

savoir : 5 concentrations (niveaux) 

d’acétosyringone et 5 concentrations de 

glucose sont réalisées selon le plan 

d’expérience Central Composit Design 

(section 2.5). Les concentrations de 

l’acétosyringone utilisées sont : 1,3 - 5 - 30 

- 55 et 59 μM. Pour le glucose, les 

différents niveaux sont : 8,5 - 10 - 20 - 30 et 

31,5 g/l.  Les concentrations testées ont été 

choisis selon la littérature consultée. 

Les fragments de tiges de 4 à 5 mm de 

hauteur sont prélevés sur les vitrosemis de 

Z. album âgés de 8 semaines. Ils sont 

ensuite déposés, selon une polarité inversée, 

à raison de 5 explants par boite de Pétri, sur 

milieu solide MS auquel on a additionné 

0,25 g/l céfotaxime (antibiotique) afin 

d’éliminer la bactérie (Amdoun, 2010). La 

co-culture est réalisée à l’obscurité à une 

température de 26 ± 1°C.  

Quatre réponses seront mesurées :   
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 le taux de réactivité (YRéac) : 

exprimé en pourcentage du nombre 

d’explants ayant formé un cal, 

 le taux d’induction (YInd.) : exprimé 

en pourcentage du nombre 

d’explants ayant formé au moins 

une racine, 

 le temps moyen d’apparition de la 

première racine (YTemps), 

 le nombre moyen de racines par 

explant (YNMRE). 

2.4. Isolement, sélection et 

caractérisation des racines 

induites 

Les racines néoformées qui apparaissent 

sur le lieu d’infection sont excisées 

lorsqu’elles atteignent environ 2 cm de 

longueur. Elles sont repiquées sur le milieu 

MS contenant de moins en moins de 

céfotaxime jusqu’à élimination de la 

bactérie. Chaque racine isolée peut être 

considérée comme lignée unique 

(Tikhomiroff, 2001, Amdoun et al., 2006). 

Les racines qui présentent une forte 

croissance sont retenues, alors que celles 

qui sont calogènes ou qui présentent une 

faible croissance sont systématiquement 

éliminées. 

2.5. Plan d'expérience et 

traitement statistique 

La méthode des plans d'expériences 

permet d’obtenir le maximum de 

renseignements avec le minimum d’essais 

(Box et al. 2005). Le plan d’expérience 

retenu est le Central Composit Design 

(CCD). Ce plan comporte trois parties: un 

plan factoriel 2k (k= 2), un plan en étoile (–

α = -1,14 et +α = 1,14) choisi par rapport 

au critère et le centre du plan : Chaque 

point (E1 à E11) correspond à une 

experience (Figure 1). Le calcul des 

concentrations qui optimisent les réponses 

est réalisé à partir de chaque modèle 

obtenu.  

L’ANOVA (Fisher Test) a été utilisé pour 

une évaluation globale des modèles. Les 

tests à 5% de risque ont été considérés 

comme significatifs. Le coefficient de 

détermination R² est pris en compte. Il 

représente le rapport de la variance 

suggérée par le modèle mathématique par 

rapport à la variance globale et varie de 0 à 

1. Le graphique de Paréto sera également 

utilisé afin de discriminer les effets 

significatifs positifs et négatifs des facteurs 

sur les réponses étudiées (modèles). 

 

 

Figure 1. Plan d’expérience CCD et niveaux de chacun des deux facteurs 

(X1 : Acétosyringone ; X2 : glucose ;  E1 à E4 : plan factoriel 2k (k= 2) ; E5 à E8 : plan en étoile ; E9 à 

E11 : expériences au centre).  
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Les données recueillies de ce plan 

permettront d’ajuster des modèles 

polynomiaux (équation 3) traduisant les 

effets de l’acétosyringone et du glucose et 

de leur interaction sur les réponses 

mesurées.  

  
  


k

j

k

j

k

l

ljjl

j

jjjjj XXaXaXaaY
1 1 21

2

0     (3) 

Où Y est la réponse (YRéac; YInd; YTemps; 

YNMRE) ; a0 est l’intercepte de l’axe y ; aj, ajj 

… ajl sont les différents coefficients du 

modèle calculés par la méthode des 

moindre carrés (Goupy et Creighton, 

2006) ; Xj et Xl sont les variables 

indépendantes (acétosyringone et glucose) 

et ε est l’erreur du modèle.  

Pour pouvoir écrire les modèles de 

régression, les niveaux bas et hauts des 

facteurs sont codés respectivement -1 et 1 

(figure 1). Les niveaux de la variable Xi 

sont codés et obtenus selon l'équation (2). 

iii WWWX  /)( 0      (2) 

où Xi est la variable indépendante en 

valeur codée, Wi est la variable 

indépendante en valeur réelle, W0 (W0 = 30 

et 20 pour respectivement l’acétosyringone 

et le glucose) est la variable indépendante 

en valeur réelle au centre et Wi est le pas 

(Wi = 25 pour l’acétosyringone et 10 pour 

le glucose). 

2.6. Optimisation multi-critères 

La fonction de désirabilité est l’une des 

approches les plus utilisées dans 

l’optimisation multicritères (Bourguignon 

et Massart, 1991 ; Guillaume et Guinchard., 

1996 ; Dewé et al., 2004 ; Jeong et Kim, 

2009, Amdoun, 2018). Elle est basée sur la 

transformation de toutes les réponses 

obtenues à partir de différentes échelles de 

mesure en une échelle unique. Les valeurs 

des fonctions de désirabilité di(Yi) sont 

comprises entre 0 et 1 pour chaque réponse 

Yi. La désirabilité globale D (over all 

desirability) est la moyenne géométrique 

des valeurs de désirabilité individuelle de 

chaque réponse di(Yi) calculée par 

l’équation (4). Les solutions optimales sont 

celles qui maximisent D (Jeong et Kim, 

2009). Les concentrations optimales pour 

maximiser la réponse sont calculées à partir 

des premières dérivées du modèle (YRéac).  

n
n

i

ii YdD

/1

1

)( 







 



   (4) 

Où n est le nombre de réponses (n = 4 ; 

YRéac; YInd.; YTemps et YNMRE) 

3. Résultats et Discussion 

3.1. Résultats 

Les résultats obtenus après l’application 

du CCD sont résumés dans le tableau 1. Ces 

résultats ont été utilisés pour l’ajustement 

des modèles traduisant les réponses de Z. 

album à l’infection par la souche A4 d’A. 

rhizogenes en fonction de deux facteurs : 

l’acétosyringone et le glucose, apportés à 

différentes concentrations. 

3.1.1. Influence de 

l'acétosyringone et du glucose 

Le R² est de 0,83%, ceci suggère que 83% 

de la réactivité est attribuée à l’effet de 

l’acétosyringone et du glucose, et que 17% 

de la variation totale n’est pas expliquée par 

le modèle. L’acétosyringone a un effet 

négatif sur le pourcentage de réactivité 

contrairement à l’effet quadratique du 

glucose. C'est-à-dire que plus la 

concentration du glucose augmente dans la 

suspension bactérienne, plus le pourcentage 

de réactivité est significativement important 

(figure 2). 
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Tableau 1 : Résultats obtenus après l’application du CCD. 

Expériences Facteurs en valeurs codées YRéac (%) YInd (%) YTemps (jours) YNMRE 

 
Acétosyringone Glucose 

    
E1 -1 -1 90,0 6,0 12,5 4,0 

E2 0 -1,147 75,9 10,0 12,6 2,2 

E3 1 -1 58,0 9,7 13,6 2,3 

E4 0 1,147 68,0 20,0 13,0 2,0 

E5 1 1 76,0 10,0 13,0 4,8 

E6 -1 1 88,0 12,0 13,2 3,3 

E7 1,147 0 64,0 6,0 13,3 3,4 

E8 -1,147 0 76,0 12,0 13,1 3,8 

E9 0 0 64,0 12,8 13,2 3,4 

E10 0 0 46,0 12,0 13,3 3,5 

E11 0 0 58,0 12,8 13,3 3,6 

Légende: YRéac.: Pourcentage de réactivité - YInd : Pourcentage d’induction-  YTemps : Temps moyen 

d’apparition de la première racine -  YNMRE: Nombre moyen de racine par explant. 

 

 

 Les taux d’induction (formation de 

racine) varient de 6% pour la plus faible 

valeur à 20% pour le meilleur taux observé. 

Bien que l’erreur-type d'estimation du 

modèle YInd  est élevée (2,6), ce dernier 

explique 77% de la variabilité globale selon 

son R² (0,769). 

 

 
Figure 2 : Graphique de Pareto standardisé pour 

le taux de réactivité (YRéac). 

L’effet quadratique de l’acétosyringone 

est négatif sur le pourcentage d’induction. 

A de fortes concentrations, elle inhibe donc 

l’induction des racines. Le glucose par 

contre à une influence positive (Figure 3). 

 

Figure 3 : Graphique de Pareto standardisé pour  

le Taux d’induction des racines (YInd). 

Une légère variation est observée entre les 

temps d’induction les plus précoces et les 

plus tardifs. En effet, le temps d’apparition 

des racines varie de 12, 5 à 13, 6 jours. Bien 

que l’erreur type d’estimation est 

légèrement élevée (0, 2), le modèle YTemps  

explique 88% de la variabilité globale. 

L’effet de l’interaction acétosyringone-

glucose est positif sur la précocité 

d’apparition des racines. Il en est de même 

pour l’effet quadratique du glucose. L’effet 

de l’acétosyringone retarde le temps 

d’apparition des racines (Figure 4).  

0 0,5 1 1,5 2 2,5 3
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Figure 4 : Graphique de Pareto standardisé pour 

le temps moyen d’apparition de la première 

racine (Ytemps). 

 

Le nombre moyen de racines par explant 

varie de 2 à 4,8 racines/explant. La valeur 

du coefficient de détermination R² est de 

0,75, donc le modèle YNMRE (équation 8) 

explique 75% de la variabilité globale. 

L’effet d’interaction de l’acétosyringone- 

glucose est positif sur le nombre moyen de 

racines par explant (Figure 5). 

 
Figure 5 : Graphique de Pareto standardisé pour 

YNMRE. 

3.1.2. Optimisation multi 

réponses 

Pour trouver un compromis, la fonction de 

désirabilité D a été appliquée pour 

déterminer la combinaison [acétosyringone 

– glucose] qui optimise de façon simultanée 

plusieurs réponses. 

Les solutions qui maximisent D (0,49, 

Figure 6) sont : - 0,750 pour 

l’acétosyringone et -1,147 pour le glucose 

équivalent à 11,25 µM et 8,5 g/l 

respectivement. Ces concentrations 

permettent d’obtenir sur 100 explants 

infectés : 87% de réactivité, 8% du 

pourcentage d’induction, 12 jours pour le 

temps d’apparition des racines et 3 racines 

environ par explant.   

 

Figure 6 : Surface de réponse des valeurs de 

désirabilité globale (D) en fonction de la 

concentration de l’acétosyringone et du glucose. 

3.2. Discussion 

Nos résultats montrent que 

l’acétosyringone inhibe la formation de 

cals. Ce résultat pourrait être attribué à 

l’espèce végétale en question. En effet, 

certaines plantes ne nécessitent pas la 

suractivation des gènes vir de l’A. 

rhizogenes pour qu’elles réagissent à 

l’infection.  Kovalenko et Maliuta (2003) 

ont observé la formation de CRs chez les 

explants de Glycyrrhiza sp infectés par la 

souche 8196 d’A. rhizogenes sans l’apport 

d’acétosyringone. Certaines plantes dites 

récalcitrantes peuvent être transformées en 

suractivant les gènes vir de la bactérie par 

des signaux chimiques tel que 

l’acétosyringone ou bien par la culture de 

l’Agrobacterium dans un milieu ayant 

contenu des tissus blessés de la plante à 

infecter (Tao et Li, 2006). Le Zygophyllum 

album est une espèce qui répond à 

l’infection par A. rhizogenes, elle n’est donc 

pas récalcitrante.  L’apport du glucose par 

contre améliore le taux de réactivité 

(formation de cal) chez le Z. album. 

Plusieurs espèces infectées par la souche A4 

présentent des taux d’induction différents. 

Pour notre essai, le meilleur taux 

d’induction des CRs est de 20%. Il est de 

70 % pour Valeriana wallichii (Banerjee et 

al., 1998), 98% pour Nicotiana, 80% pour 

Datura Duboisia, 34% pour D. metel 

(Moyano et al., 1999) et 55 % pour Torenia 

fornieri (Tao et Li, 2006). Amdoun et al. 

(2006) ont trouvé un taux d’induction de 

20% pour les tiges de Datura innoxia et 

22% pour le Datura stramonium. Tao et Li 

(2006), rapportent que la concentration de 

l’acétosyringone affecte plutôt le taux 

Graphique de Pareto standardisé pour Temps
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d’induction de CRs avec un optimum à 30 

µM qui permet d’avoir un taux d’induction 

de 80% contre 25% pour les explants 

infectés avec la bactérie sans 

acétosyringone. Cependant dans notre cas, 

l’acétosyringone bloque l’induction des 

CRs chez Z. album alors que le glucose 

l’améliore. Ce résultat confirme que cette 

espèce n’est pas récalcitrante à la 

transformation génétique par la souche A4.   

Les CRs apparaissent 10 à 25 jours après 

infection de Datura innoxia par A. 

rhyzogenes (Vallet, 1996), alors qu’il faut 6 

semaines pour Datura metel et D. Duboisia 

(Moyano et al., 1999). Chez les explants de 

Vitis vinifera, les CRs apparaissent 8 jours 

après l’infection par la souche A4 (Martins 

et al., 2003). Pour Z. album, le meilleur 

temps d’apparition des racines observé dans 

notre essai est 12,5 jours. Cette durée est 

retardée par un apport d’acétosyringone 

mais activée par le glucose. 

Un effet synergique améliorant 

l’activation des gènes vir d’A. rhizogenes a 

été rapporté par plusieurs auteurs. Selon 

Cangelosi et al. (1990) et Wise et al. 

(2005), en présence d’une concentration de 

2,5µM d’acétosyringone, l’expression de 

gène virB chez l’Agrobacterium est 

augmentée de 5 à 10 fois. Ils rapportent 

également que l’addition de certains sucres, 

tel que le fructose provoque une 

augmentation de l’induction de ces gènes de 

60 à 200 fois, et que cet apport est essentiel 

pour l’infection de certaines plantes. Ces 

auteurs indiquent que les monosaccharides 

en interaction avec les composées 

phénoliques, activent les gènes de virulence 

de l’Agrobacterium par la synthèse de 

différents régulateurs telles que les 

protéines chromosomiques ChevE et 

périplasmique VirA. Ankenbauer et Nester 

(1990), notent que l’arabinose, le fructose, 

le galactose, le glucose et le xylose 

stimulent considérablement l’induction des 

gènes vir en présence d’acétosyringone et 

que ces sucres affectent fortement 

l’expression des gènes vir quand 

l’acétosyringone est présent en faible 

concentration. Schimoda et al. (1993) 

signalent que les monosaccharides agissent 

de telle façon à augmenter l’induction des 

gènes vir par l’acétosyringone et que c’est 

le complexe sucre-ChevE qui interfère avec 

VirA pour activer les gènes vir.  

Orlikowska et al. (1995) rapportent que des 

composés phénoliques comme 

l’acétosyringone et des sucres tels que le 

glucose et l’acide glucuronique sont 

impliqués dans l’expression des gènes virA, 

virG et ChvE et augmentent l’excision de 

l’ADN-T. Les résultats décrits par ces 

auteurs pourraient expliquer nos 

observations concernant l’effet synergique 

de l’acétosyringone et du glucose qui 

améliore la précocité d’apparition des CRs 

et le nombre de racine par explant. Pour 

notre étude, le meilleur nombre de racines 

obtenu est de 4,8 racines/explant chez Z. 

album.  Ce nombre est acceptable en 

comparaison avec d’autres espèces. En 

effet, Chez Opium popy le nombre de 

racines induites par explant est de 4,1 

racines (Park et Fachini, 2000) alors qu’il 

ne dépasse pas 3 racines par explant chez 

Datura innoxia et D. stramonium (Amdoun 

et al., 2006). 

Sur 100 explants infectés, le rendement 

estimé est de 40 lignées de CRs chez Z. 

album. Ces lignées (Figure 7) seront par la 

suite caractérisées et sélectionner afin de 

retenir les meilleures pour la production des 

métabolites secondaires. 

Nos résultats montrent que le glucose 

ajouté à la suspension bactérienne d’A4, 

améliore la formation de cals, de racines et 

la précocité d’apparition des CRs, alors que 

l’acétosyringone inhibe ces paramètres. 

L’interaction synergique de ces deux 

facteurs permet d’améliorer la précocité 

d’apparition des CRs et leur nombre ce qui 

constituent les résultats les plus intéressants 

pour la production de CRs chez Z. album. 

En effet, l’obtention d’un grand nombre de 

lignées racinaires de départ est un fait 

recherché dans un programme de sélection. 

Il permet l’augmentation de la probabilité 

d’avoir des lignées performantes en termes 

de biomasse et de biosynthèse de 

métabolites secondaires. 

Grâce à la fonction de désirabilité D, Les 

solutions calculées (11,25 µM et 8,5 g/l) 

respectivement pour l'acetosyrigone et le 

glucose permetteraient d’obtenir sur 100 

explants infectés : 87% de réactivité, 8% du 

pourcentage d’induction, 12 jours pour le 

temps d’apparition des racines et 3 racines 

environ par explant. 
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Figure 7 : Obtention de CRs. A: vitrosemis ; B1-B2: formation de cals ; C1-C2-C3: apparition 

et évolution des CRs au site d'infection ; D1-D2: lignées obtenues. 
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Créée par la professeure Mekliche-Hanifi Leïla 

 

Ecole Nationale Supérieure Agronomique, ENSA, Alger 
 

 

Résumé :  

Dans le cadre des différents projets CNEPRU, des croisements diallèles à 6 variétés parentales 

chez le blé dur (Triticum durum Desf.) ont été effectués. Ces croisements ont été réalisés en 

1997 par une étudiante dans le cadre de son magister que j’ai dirigé. L’étude de la production, 

de la tolérance à la sécheresse, de la dominance et de l’héritabilité des caractères de la F1 (1998) 

et de la F2 (1999) a été réalisée par cette dernière. Des essais comparatifs entre les différentes 

populations puis entre les différentes lignées obtenues ont été réalisés par les étudiants de 5ème 

année dans le cadre de leur mémoire d’ingénieur sous ma direction. La sélection généalogique a 

été appliquée par moi-même pendant plusieurs générations. Des études de l’interaction 

Génotype x Environnement (1 magister dirigé par moi-même), de la résistance à la septoriose (2 

magisters en co-direction avec le Prof. Bouznad Z. du département de protection des végétaux), 

à la fusariose (1 magister en co-direction avec le Prof. Bouznad et 2 doctorats sous la direction 

de ce même Prof.) ont été effectuées.  Ce matériel végétal a servi au final à la formation de 19 

ingénieurs et/ou master, 5 magisters et 2 doctorants.  Le manque de moyens matériel et humain 

ne nous a pas permis de multiplier la semence et de procéder à l’homologation car la quantité de 

semences demandée par le CNCC est de 20 kg et 200 épis pour l’étude de la DHS (Distinction, 

homogénéité et stabilité) et de la VAT (valeur agronomique et technologique), or les essais se 

sont déroulés dans des micro-parcelles de 1 à 2 m² à l’E.N.S.A. En 2016, un agriculteur d’El-

Hachimia (Bouira) nous a permis de multiplier la variété Itij (إطيج). Cette variété a été proposée 

à l’homologation et a subi les tests de DHS effectués en 2016/2017 et de la VAT (valeur 

agronomique et technologique) en 2017/2018 par le CNCC. Elle a été homologuée le 

20/03/2019. 

 

 

  
Grains de la variété Itij (إطيج) Epis de la variété Itij (إطيج ) (2019-05-20) 
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La Biochimie Structurale .Tome I   
 

BITAM Arezki a et BENHELAL Abdelkrim  
 

aEcole Nationale Supérieure Agronomique, ENSA, Alger  

 

Résumé   

La BIOCHIMIE STRUCTURALE est un module qui initie les étudiants à la recherche fondamentale et 

appliquée. Elle constitue la base même pour comprendre les phénomènes métaboliques intéressant 

tout être vivant. Le tome I porte sur la BIOCHIMIE STRUCTURALE consacré aux glucides où nous 

avons mis de manière exhaustive, le cours,suivi des QCM et exercices corrigés.Le second tome est 

réservé aux lipides avec un cours qui reprend en détail la structure des acides gras et des lipides ainsi 

que leur rôle dans l’organisme suivi des QCM et des exercices avec solutions commentés. Ces deux 

ouvrages sont destinés aux étudiants des écoles préparatoires en sciences de la nature et de la vie, 

des sciences vétérinaires, des sciences médicales (médecine, pharmacie et médecine dentaire) de 

biologie et d’agronomie.  

De plus, il sera d’un apport certain aux enseignants intervenants en cours et en travaux dirigés. Ces 

ouvrages constituent un cumul d’une vingtaine d’années d’expérience dans son enseignement. 

D’autres tomes sont en préparation afin de compléter la série qui est en cours.  
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La Biochimie Structurale .Tome II   

 
BITAM Arezki a et BENHELAL Abdelkrim  

 

aEcole Nationale Supérieure Agronomique, ENSA, Alger  

 Abstract  

STRUCTURAL BIOCHEMISTRY introduces students to fundamental and applied research.  

It constitutes the basis for understanding the metabolic phenomena of interest to all living beings. 

Volume I deals with Structural Biochemistry dedicated to carbohydrates where we have 

exhaustively put the course, followed by multiple choice questions (MCQ), exercises and their 

corrections.   

This book deals with mono di and polysaccharides, their physical and chemical properties.  

The second one, volume II, is reserved for lipids with courses which detail the structure of fatty acids 

and lipids as well as their role in human body. all the structures of lipids and lipoproteins have been 

faithfully reproduced. Lipid compounds (lipoids) and isoprenoids are also the subject of rich 

information.  

The MCQs and the exercises are commented on with their solutions  

These two books are intended for students of preparatory schools in natural and life sciences, 

veterinary sciences, medical sciences (medicine, pharmacy and dentistry), biology and agronomy. In 

addition, it will be awarded to teachers involved in lessons and tutorials. These works constitute an 

accumulation of twenty years of experience in its teaching. More books are in preparation to complete 

the ongoing series 
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Catalogue des champignons d’Algérie 

KEDDAD A. ; BOUZNAD Z. 

Ecole Nationale Supérieure Agronomique, ENSA, Alger 

 

 
Les objectifs visés par cet ouvrage sont au nombre de deux: (1) lister tous les organismes 

appelés traditionnellement champignons qui ont été décrits ou signalés en Algérie depuis 1799 à 

nos jours, (2) actualiser la nomenclature des espèces fongiques qui a subi des changements 

depuis leur première description ou signalisation.  

L’ouvrage est consacré à tout ce qui a été écrit sur 

la flore fongique et les micro-organismes 

traditionnellement appelés champignons aussi bien 

décrits que signalés pour la première fois en 

Algérie, de 1799 à nos jours ;  beaucoup d’espèces 

listées, ont été récemment observées pour la 

première fois par les auteurs. Comme son titre 

l’indique, l’ouvrage présenté sous forme d’un 

catalogue raisonné analogue à celui qui existe dans 

beaucoup d’autres pays, constitue un premier 

inventaire exhaustif des espèces qui sont listées 

selon les systèmes de classification les plus récents 

avec une réactualisation de leur nomenclature. 

L’énumération de la flore fongique algérienne dans 

cet ouvrage, demeure encore très incomplète. C’est 

pour cela que ce catalogue servira de base pour un 

éventuel enrichissement au fur et à mesure de la 

signalisation ou de la découverte d’autres espèces 

nouvelles ou non encore identifiées en Algérie. 

 

Les organismes traditionnellement considérés comme des champignons sont actuellement 

répartis dans 3 règnes: Fungi, Stramenopila (= Chromista) et Protista (= Protoctista). Le 

nombre d’espèces fongiques décrites ou signalées à travers le territoire algérien durant la 

période 1799-2017 s’élève approximativement à 2105 (Chromista et Protozoa inclus). Si on 

admet un ratio de 3 à 4 champignons par plante vasculaire comme proportion admise sous 

d’autres cieux en tenant compte de nos conditions bioclimatiques, le nombre d’espèces 

fongiques serait compris entre 9 500 à 12 500, soit environ 10 000 espèces nouvelles qui restent 

encore à découvrir ! Par conséquent, la mycoflore présentée dans cet ouvrage reste encore 

incomplète, et ne représente que 5 % environ de ce qui a été décrit ou signalé à l’échelle 

nationale durant la période 1799-2017. Cet ouvrage permet dans une certaine mesure de 

combler le manque de données de la flore fongique d’Algérie existant jusqu’à présent sous 

forme de données fragmentaires, et contribue au recensement des espèces décrites ou signalées 

depuis le début du XVIIIème siècle jusqu’à nos jours, notamment à partir des nombreux travaux 

réalisés depuis l’aube du XIXème siècle, sous forme de prospections suivies d’articles ou de 

communications à des congrès. 

L’ouvrage est structuré en deux principales parties. Une première partie avec une introduction 

générale présentant un rappel historique de la mycologie algérienne et une présentation 

succincte des statistiques sur la diversité des espèces signalées en Algérie illustré par des 

statistiques selon les phyla, classes recensées en Algérie. La deuxième partie de l’ouvrage est 

consacrée à une énumération des espèces décrites ou signalées en Algérie durant la période 

1799-2017 et présentées selon la classification la plus récente tout en considérant les 
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changements intervenus dans la taxonomie suite à l’avènement des outils moléculaires. 

L’actualisation de la nomenclature des espèces connus jusqu’à ce jour en Algérie a été basée sur 

les données de l’Index Fungorum et/ou de Mycobank.  

La description des 2105 espèces de champignons présentées dans l’ouvrage a été faite en 

indiquant, pour chaque espèce : le nom scientifique actuel donné par l’Index Fungorum et/ou 

Mycobank, le nom originel sous lequel elle a été décrite ou signalée pour la première fois, le 

lieu de la récolte, l’hôte ou le substrat sur ou dans lesquels elle a été récoltée et la référence 

bibliographique de sa description ou de sa signalisation, A titre d’exemple, la présentation d’une 

espèce est donnée ci-dessous :   

Phylum Chytridiomycota M.J. Powell (2007) 

Classe Blastocladiomycetes Doweld (2001) 

Ordre Blastocladiales H.E. Petersen (1909)  

Famille Physodermataceae Sparrow (1952) 

Genre Physoderma Wallr., Fl. crypt. Germ. (Norimbergae) 2: 192 

(1833) 

●1. Physoderma asphodeli (de Bary) Karling, Lloydia 13(1): 48 

(1950)  

= Urophlyctis asphodeli (de Bary) Maire, Bull. Soc. bot. Fr. 54: 

CXCVIII (1907)  

– Sur les feuilles d’Asphodelus ramosus L. (= Asphodelus 

microcarpus Viv.) : Bouzareah, près d’Alger, 30.03.1904 ; Oran ravin 

de Noiseux, 11.04.1906, [Maire sub nom. Urophlyctis asphodeli (de 

Bary) Maire]. [127].  

– Sur les feuilles d’Asphodelus ramosus L. (= Asphodelus 

microcarpus Viv.), maquis près de Kadous, près d’Alger, 21.03.1946, 

(A. Dubuis). (Herbier de Phytopathologie, ENSA, El-Harrach, N° 

150) 

L’ouvrage comporte 334 pages et 32 planches hors texte, 272 références bibliographiques, un 

index alphabétique des genres et des espèces (2105) avec renvoi à la page de description et 

numéro d’ordre de signalisation. La liste des espèces a été compilée sur la base de références 

bibliographiques publiées entre 1799 et 2017 en plus des espèces observées par les auteurs; les 

espèces numérotées de 1 à 2107, ont été listées par ordre alphabétique à l’intérieur des genres 

dont l’arrangement suit également un ordre alphabétique à l’intérieur des familles, des ordres, 

des classes et des phyla. Des données synthétiques pour chaque espèce, un ou des nombres entre 

crochet indique la ou les sources bibliographiques. 

Ce catalogue constitue donc la première synthèse sur la mycoflore d’Algérie, et fournit aux 

chercheurs, enseignants-chercheurs et amateurs, de précieuses informations des espèces avec 

indication de leurs hôtes ou substrats, la date et les lieux d’observations. 



Hommage à notre collègue la Professeure Meriem Louanchi secrétaire de la revue 3A,  

Notre collègue Meriem est partie ce lundi 19 avril pour se reposer à l’éternel après avoir accompli une vie 

professionnellement bien remplie mais hélas, interrompue.  

Née d’une famille de révolutionnaire, après son diplôme d’ingénieur agronome en 1988, Meriem Louanchi part à 

l’étranger pour un DEA et un Doctorat (1993) dans la prestigieuse Université de Paris 11, Centre Orsay. Elle regagne 

son pays natal pour contribuer à son développement scientifique en assurant la formation de ses cadres à savoir les 

ingénieurs agronomes pendant près d’une trentaine d’années, au moment où des milliers de cadres quittaient le pays 

pour s’installer à l’étranger. 

Nous gardons de Meriem une personne à forte personnalité, très engagée avec de profondes qualités humaines et 

professionnelles. Elle était aussi une fervente défenseure de la qualité de formation de nos étudiants et du progrès 

scientifique. Elle ne cessait d’œuvrer tout au long de sa carrière, à l’Institut National Agronomique, pour atteindre une 

véritable dimension de Grande Ecole vouée à la formation d’ingénieurs et de docteurs de qualité. Elle participait 

activement au montage du programme de la spécialité phytopathologie et à son exécution, à la création et à la gestion 

du laboratoire de Phytopathologie et biologie moléculaire et au maintien d’un certain niveau de formation et de 

recherche au niveau du département de Botanique. 

Nous connaissons tous, ses compétences en particulier dans le domaine des biotechnologies et son implication corps 

et âme dans la protection des bio-ressources, en luttant contre leur piratage sous toutes ses formes pour le bénéfice 

des populations locales. En tant qu’experte par sa participation à toutes les évaluations et les propositions au sein 

d’instances nationales et internationales, elle est le point focal national de la biodiversité pour notre pays (APA). Dans 

ce domaine, sa dernière contribution concerne l’inventaire des microorganismes, en vue de la constitution d’une 

collection nationale à des fins très diverses : biotechnologiques, agro-alimentaires, santé, agronomique et protection 

de l’environnement. Nous ne pouvons non plus passer sous silence son apport au sein de l’AREA et association Torba. 

Je terminerai en disant que sa contribution a été grande pour la relance des ���v�v���o���•���������o�[�/�E�� sous une nouvelle version. 

Elle était la secrétaire de la revue et œuvrait pour l’élever aux normes des standards internationaux. Ceci demeure le 

témoignage, encore une fois, de sa volonté de toujours faire plus pour voir l’ENSA se hisser par sa production 

scientifique agronomique, parmi les nations développées. Elle est partie malheureusement sans voir le fruit de ses 

labeurs durant ces trois dernières années à savoir la parution du premier numéro. 

Meriem Louanchi avait le cœur sur la main, elle avait de l’inquiétude pour ses collègues, apportait de l’aide si besoin 

est. Elle participait à tous les événements heureux ou malheureux de ses collègues enseignants ou corps techniques 

de Botanique et d’ailleurs. Nous lui reconnaissons cet altruisme et cette sympathie que son visage souriant exprimait.  

Meriem, repose-toi en paix, et nous prions Allah le Tout Puissant de t’accorder ma miséricorde et t’accueillir en son 

vaste paradis. 

Z.BOUZNAD,  Editeur en chef 


